










































































Communauté des Commnes Giennoises tableau des effectifs  Tableau Gal au 01-07-2024

Temps 
complet / 

temps 
non 

complet

FILIERE
catégorie 
(A,B,C)

GRADES
Durée 

hebdoma
daire

effectif 
adopté au 
01/01/24

effectif 
adopté au 
01/06/24

ETP 
adopté au 
01/06/24

effectif 
adopté au 
01/07/24

ETP 
adopté au 
01/07/24

 pourvus 
au 

01/06/24

ETP 
pourvus 

au 
01/06/24

TC
EMPLOI 
FONCTIONNEL

A Directeur des Services Techniques TC 1 1 1 1 1 0

TC
EMPLOI 
FONCTIONNEL

A Directeur général adjoint TC 2 2 2 2 2 0

TC
EMPLOI 
FONCTIONNEL

A Directeur général des services TC 1 1 1 1 1 1 1

TC ADMINISTRATIVE A Attaché hors classe TC 1 1 1 1 1 0

TC ADMINISTRATIVE A Attaché Principal TC 5 5 5 5 5 3 3

TC ADMINISTRATIVE A Attaché Territorial TC 5 5 5 5 5 4 4
TC ADMINISTRATIVE A Directeur Territorial TC 1 1 1 1 1 0 0

TC ADMINISTRATIVE B Rédacteur TC 9 8 8 8 8 6 6

TC ADMINISTRATIVE B Rédacteur principal 1ère classe TC 2 2 2 3 3 1 1
TC ADMINISTRATIVE B Rédacteur principal 2ème classe TC 2 2 2 1 1 1 1
TC ADMINISTRATIVE C Adjoint Administratif TC 5 6 6 6 6 5 5

TC ADMINISTRATIVE C
Adjoint Administratif Principal 1ère 
classe

TC 22 22 22 22 22 19 18,7

TC ADMINISTRATIVE C
Adjoint Administratif Principal 2ème 
classe 

TC 10 11 11 11 11 7 6,9

TC ANIMATION B Animateur TC 1 2 2 2 2 2 2
TC ANIMATION B Animateur principal 1ère classe TC 2 2 2 2 2 2 2
TC ANIMATION B Animateur principal 2ème classe TC 1 1 1 1 1 1 1

TC ANIMATION C Adjoint d’animation TC 4 4 4 4 4 2 2

TC ANIMATION C
Adjoint d’animation principal 1ère 
classe

TC 6 5 5 5 5 5 5

TC ANIMATION C
Adjoint d’animation principal 2ème 
classe

TC 1 1 1 1 1 1 1

TC CULTURELLE A
Attaché de conservation du 
patrimoine

TC 1 1 1 1 1 1 1

TC CULTURELLE B
Assistant de conservation du 
patrimoine

TC 1 1 1 1 1 1 1

TC MEDICO-SOCIALE A Infirmière en soins généraux TC 1 1 1 1 1 1 1
TC MEDICO-SOCIALE A Puéricultrice TC 2 2 2 2 2 2 2

TC MEDICO-SOCIALE B
Auxiliaire de puériculture de classe 
supérieure

TC 5 5 5 5 5 5 5

TC MEDICO-SOCIALE B
Auxiliaire de puériculture de classe 
normale

TC 7 7 7 7 7 7 7

TC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

A Assistant socio-éducatif TC 1 1 1 2 2 1 1

TC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

A
Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle

TC 1 1 1 1 1 1 1

TC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

A Educateur de jeunes enfants TC 2 2 2 1 1 2 2

TC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

A
Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

TC 2 2 2 3 3 2 2

TC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

C ATSEM Principal 2ème classe TC 6 6 6 6 6 6 6

TC SPORTIVE A Conseiller des A.P.S. TC 1 1 1 1 1 0 0

TC SPORTIVE B Éducateur des APS TC 6 6 6 6 6 5 5

TC SPORTIVE B
Éducateur des APS Principal 1ère 
classe

TC 3 3 3 3 3 3 3

TC SPORTIVE B
Éducateur des APS Principal 2ème 
classe

TC 3 3 3 3 3 3 3

TC TECHNIQUE A Ingénieur TC 2 2 2 2 2 2 2
TC TECHNIQUE A Ingénieur principal TC 2 2 2 2 2 1 1

TC TECHNIQUE B Technicien TC 4 4 4 4 4 2 2

TC TECHNIQUE B Technicien principal 1ère classe TC 3 3 3 3 3 3 3
TC TECHNIQUE B Technicien principal 2ème classe TC 2 2 2 2 2 2 2
TC TECHNIQUE C Adjoint technique TC 9 11 11 11 11 11 11

TC TECHNIQUE C
Adjoint technique principal de 1ère 
classe

TC 15 14 14 16 16 14 14

1/2 05/06/2024



Communauté des Commnes Giennoises tableau des effectifs  Tableau Gal au 01-07-2024

Temps 
complet / 

temps 
non 

complet

FILIERE
catégorie 
(A,B,C)

GRADES
Durée 

hebdoma
daire

effectif 
adopté au 
01/01/24

effectif 
adopté au 
01/06/24

ETP 
adopté au 
01/06/24

effectif 
adopté au 
01/07/24

ETP 
adopté au 
01/07/24

 pourvus 
au 

01/06/24

ETP 
pourvus 

au 
01/06/24

TC TECHNIQUE C
adjoint technique principal de 2ème 
classe

TC 36 34 34 32 32 27 27

TC TECHNIQUE C Agent de maitrise TC 9 10 10 11 11 9 9
TC TECHNIQUE C Agent de Maîtrise Principal TC 17 17 17 16 16 17 17

TNC ANIMATION C
Adjoint d’animation principal 2ème 
classe

20:00 1 1 0,57 1 0,57 0 0

TNC
SANITAIRE ET 
SOCIALE

A
Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

17:30 1 1 0,5 1 0,5 1 0,5

TNC TECHNIQUE C Adjoint technique 30:00 3 3 2,57 3 2,57 3 2,58

TNC TECHNIQUE C
adjoint technique principal de 2ème 
classe

05:00 1 0 0 0 0,14 0 0

TNC TECHNIQUE C
adjoint technique principal de 2ème 
classe

10:00 1 1 0,28 1 0,28 0 0

TNC TECHNIQUE C
adjoint technique principal de 2ème 
classe

30:00 1 1 0,85 2 0,85 1 0,86

TC collaborateur de cabinet TC 1 1 1 1 1 1 1
TC apprentis TC 5 5 5 5 5 1 1
TC Adulte relais TC 4 4 4 4 4 2 2

PEC (temps de travail maxi 35h) TC 6 6 6 6 6 4 2,28

agents vacataires

selon 
délibératio

ns en 
vigueur

13 0,39

246 246 243,77 248 244,91 214 198,21

2/2 05/06/2024
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1 - Contexte et conclusions 

1.1 - Contexte 

Afin de se conformer aux prescriptions définies dans le Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 (articles R. 4121-
1 à 4 du code du travail), la Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien ont souhaité se faire 
accompagner dans la réalisation de l’évaluation des risques professionnels. 
 

Cette mission a été réalisée sur la base des visites des différents sites et l’observation de postes de travail avec 
Monsieur Christophe NEZEREAU du Service Prévention (visites réalisées les 10 et 17 janvier 2024). 

  

 

1.2 - Présentation de l'établissement 

Raison Sociale Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien 

Adresse 3 chemin de Montfort - 45500 Gien 

  

Activités Administration publique générale (8411Z)  

Effectif Information non communiquée  

  

Nom du responsable santé-sécurité M. NEZEREAU Christophe  

  

Nom des principaux acteurs associés à 
l'évaluation des risques professionnels 

M. NEZEREAU Christophe  
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1.3 - Evolutions et évènements depuis l'évaluation précédente 
 
Points positifs : 

• Propreté et organisations des sites ; 

• Implication des agents ; 

• Renouvellement et mise à disposition du matériel. 
 
Points à travailler : 
 

• Procéder à la mise en conformité des machines à bois de la menuiserie (scie à format et scie à onglets). 

• Procéder à la vérification périodique des installations de captage de la menuiserie ; 

• Evaluer le risque lié aux Atmosphères Explosives (ATEX) et rédiger le Document Relatif à la Protection contre 

• les Explosions (DRPE) ; 

• Procéder à l’évaluation du risque chimique des unités de travail concernées (Services Techniques, 
Entretien/Nettoyage, Assainissement) ; 

• Procéder à la mise à jour de l’évaluation des risques psychosociaux (RPS) et mettre en place des indicateurs 
RPS ; 

• Former dans chaque unité de travail des employés aux risques électriques (opérations élémentaires : 
réarmement disjoncteurs, changement d’ampoules, etc.) ; 

• S’assurer que les armoires électriques des différents sites soient fermées à clé ; 

• Réaliser un inventaire des équipements d’accès en hauteur et s’assurer qu’ils sont contrôlés périodiquement ; 

• Prévoir le renouvellement périodique des formations incendie (évacuation, manipulation des extincteurs, …) 
conformément à la réglementation ; 

• S’assurer que les registres sécurité des différents sites soient complétés après chaque vérification périodique 
(électrique, incendie, …) et disponibles à la consultation ; 

• Mettre en place des fiches de poste pour l’ensemble des machines utilisées (menuiserie, atelier mécanique, 
etc.) ; 

• Mettre en place des dispositifs de protection des travailleurs isolés. 
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2 - MÉTHODOLOGIE 
 

La réglementation impose à l’employeur de réaliser un inventaire des risques présents dans chaque unité de travail de 
l’entreprise ou de l’établissement. 
 
Bureau Veritas a défini une méthode spécifique en trois étapes : 
 

1) 
2) 
3) 

Identification des phénomènes dangereux à partir d’une liste (établie par Bureau Veritas, voir en annexe 1) 
Evaluation des risques : caractérisation de la situation à risque en fonction des paramètres retenus 
Intégration des moyens de maîtrise mis en place (organisationnelles, collectives, individuelles) et 
hiérarchisation des situations à risques  
 

 

2.1. CRITÈRES UTILISÉS POUR LA COTATION DU RISQUE BRUT ET DU RISQUE RESIDUEL 

La cotation de la situation à risque est réalisée de la façon suivante : 

Risque Brut (Rb) = Fréquence x Gravité 
 

Fréquence Cotation 

1.Occasionnel ou rare (1 fois par an ou moins) 2 

2.Fréquent (plusieurs fois par mois, hebdomadaire) 3 

3.Quotidien (une ou plusieurs fois par jour) 4 
 

 

Gravité Cotation 

1.Gêne, inconfort 1 

2.Accident bénin (avec ou sans premiers soins) 2 

3.Accident avec arrêt - Maladies professionnelles à 
effets réversibles 

3 

4.Lésions irréversibles - Décès - Maladies 
professionnelles - IPP 

5 
 

 
 

Des « barrières » peuvent être mises en place pour réduire le niveau de la situation à risque. Ces barrières sont 
regroupées dans de grandes catégories : 
  

- Organisationnelles : Procédures, modes de fonctionnement, gestion du temps, etc...  
- Individuelles : Equipements de protection individuelle, formation, habilitation, information 

(signalétique, affiches, réunion de sensibilisation, etc...)  
- Collectives : Dispositions techniques de prévention, équipements de protection collective, 

aération/assainissement, capteurs, etc... 
 
 

 

Risque Résiduel (Rr) = Risque brut (Rb) x Maîtrise 
  

 

Maîtrise Cotation 

1.Maîtrise optimale 0.2 

2.Maîtrise partielle 0.5 

3.Maîtrise insuffisante 0.8 

4.Aucune maîtrise 1 

5.Facteur aggravant 2 
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2.2. HIÉRARCHISATION DES RISQUES ET PLANIFICATION D'ACTIONS 
 

NIVEAU DE RISQUE SIGNIFICATION EN MATIÈRE DE PLAN D'ACTIONS : 

Risques non cotés 
 

Le risque a été identifié mais n’a pas pu être évalué du fait de 
l’absence d’une évaluation, au regard de la nature du risque,  
spécifique, obligatoire et nécessaire à sa cotation. 

Risques faibles cotation entre 0 et 3 
 

Ce niveau de risque implique un SUIVI de la situation dans le 
temps. Des recommandations peuvent être appliquées. Le 
personnel nouveau au poste doit être informé de ce risque lors de 
l'accueil sécurité et lors de la présentation du document unique. 

Risques moyens cotation entre 3 et 10 
 

Ce niveau de risque implique UNE ACTION, au moins en termes de 
communication et formalisation d’une consigne, de sensibilisation 
du personnel et de suivi de la situation dangereuse. 

Risques forts cotation entre 10 et 40 
 

Ce niveau de risque implique UNE ACTION CORRECTIVE 
IMMEDIATE et DURABLE. 

 

 
Les codes couleurs présentés ci-dessous s'appliquent à l'ensemble du rapport 
 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3 - Synthèse 

3.1.   UNITES DE TRAVAIL RETENUES 
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Liste des sous unités de travail 

Unités de travail Sous-Unités de travail Description 
 

UT 01 - Administration 

ASVP Risques relatifs aux ASVP. 

Archives Risques relatifs au service Archives 

Environnement Général 

Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service 
Archives, du service Politique, du service Prévention et des 
ASVP. 

Service politique Risques relatifs au service Politique. 

UT 02 - Petite Enfance Petite Enfance 
Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-
accueil, crèches, relais des assistantes maternelles, etc.) 

UT 03 - Scolaire/Périscolaire Scolaire/Périscolaire 
Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, 
centre de loisir, etc.). 

UT 04 - Culture Culture 
Risques relatifs au service Culture (Auditorium, 
Médiathèque, écoles de musique et d'art, etc.). 

UT 05 - Police Municipale Police Municipale Risques relatifs au service de la Police Municipale. 

UT 06 - Sports Sports 
Risques relatifs au service des sports (gymnases, 
animateurs, etc.). 

UT 07 - Services Techniques 

Espaces Verts 
Risques relatifs au service Espaces Verts des services 
Techniques. 

Services Techniques 
Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des 
Bâtiments, service Fêtes et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

UT 08 - Services à la personne Services à la personne Risques relatifs au service de portage des repas. 

UT 09  - Cuisine Cuisine 
Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, 
etc.). 

UT 10 - Entretien/nettoyage Entretien/nettoyage Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. 

UT11 - Assainissement Assainissement 
Risques relatifs au service Assainissement (Stations 
d'épuration des eaux usées). 
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3.2.  TABLEAU DE SYNTHESE 

3.2.1  Synthèse par unité de travail 

Sources de danger Classes de danger 

 

UT 01 - 
Administration 

UT 02 - Petite 
Enfance 

UT 03 - 
Scolaire/Péris

colaire 

UT 04 - 
Culture 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

    

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

1 1 1 3 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

1 3  1 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement     

01.5 Utilisation d’outils portatifs    1 

01.6 Objets chauds/froids  1 1 1 

01.7 Eléments tranchants 1 1 1 1 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 1   1 

02.2 Ambiances thermiques 1 1 1 1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 1 1 1  

02.5 Odeurs 1   1 

02.9 Bruit 1 3 3 1 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx   3  

03.2 Anoxie (risque gaz)     

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée     

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

1 3 3 3 

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure)     

04.2 Agents biologiques pathogènes 3 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents  1 3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension     

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension  3 3  

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation) 3   4 

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

    

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 3 3 3 3 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE 
 

 
 

 

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

   
 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur 3  3 3 

08.2 Circulation de plain-pied 3 3 3 3 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 4 1 1  

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)     

08.5 Risque routier 3 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

    

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 3 1 1 1 

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 3 1 3 3 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité  1 3  

09.6 Travail sur écran 1 1 1 1 

09.7 Vibrations mécaniques     

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

 1  1 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

 
  

 

10.3 Travail isolé 3 3  3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 1 1 1 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
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10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail    
 

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail 
 

   

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail 
 

   

11. Liés aux manutentions 
11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 1 1 3 3 

11.3 Manutention mécanique de charge     

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures 1   3 

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
1 1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 05 - Police 
Municipale 

UT 06 - Sports 
UT 07 - 
Services 

Techniques 

UT 08 - 
Services à la 

personne 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

  3  

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

 3 3  

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

 3 4 1 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement   1  

01.5 Utilisation d’outils portatifs  1 1  

01.6 Objets chauds/froids   1  

01.7 Eléments tranchants  1 4  

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail  1   

02.2 Ambiances thermiques  3  1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 1 1 1  

02.5 Odeurs     

02.9 Bruit  3 3 1 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx     

03.2 Anoxie (risque gaz)     

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée   
 

 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

 3 3  

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure) 1  3  

04.2 Agents biologiques pathogènes 1 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents   3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension  3 3  

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 3    

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation)  4 1  

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

 3 3  

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 1 3 3  

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE  
  

 

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

   
 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur  3 4 3 

08.2 Circulation de plain-pied 1 1 3 3 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 3 1 3 3 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)  3   

08.5 Risque routier 3 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

    

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 1 1 1  

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 1 3 3  

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité  3  1 

09.6 Travail sur écran 1 1   

09.7 Vibrations mécaniques  3 3  

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

  3 1 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

 
 

  

10.3 Travail isolé 1 3 3 3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 1 1 1 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
 

 
  

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail     

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail     

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail     

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité  1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 05 - Police 
Municipale 

UT 06 - Sports 
UT 07 - 
Services 

Techniques 

UT 08 - 
Services à la 

personne 

11.3 Manutention mécanique de charge  3 3  

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures   1  

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
1 1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 09  - 
Cuisine 

UT 10 - 
Entretien/netto

yage 

UT11 - 
Assainisseme

nt 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

  1 

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

3  3 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

  3 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement    

01.5 Utilisation d’outils portatifs    

01.6 Objets chauds/froids 1  1 

01.7 Eléments tranchants 1 1 1 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 1 3 1 

02.2 Ambiances thermiques 1 1 1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques    

02.5 Odeurs 1  1 

02.9 Bruit 3 1 3 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx    

03.2 Anoxie (risque gaz)   3 

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée   
 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

3 3 3 

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure)    

04.2 Agents biologiques pathogènes 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents 1 3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension   1 

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 3 3  

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation)    

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

  1 

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 3 3 1 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE    

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

 
 

 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur 3 3 3 

08.2 Circulation de plain-pied 3 3 1 

08.3 Circulation d'engins (collisions)   1 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)   3 

08.5 Risque routier 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

  1 

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 1 3 1 

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 3  1 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité 1 1  

09.6 Travail sur écran   1 

09.7 Vibrations mécaniques  1  

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

 3  

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

   

10.3 Travail isolé 1 3 3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage  3 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
   

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail    

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail    

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail    

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 1 3 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 09  - 
Cuisine 

UT 10 - 
Entretien/netto

yage 

UT11 - 
Assainisseme

nt 

11.3 Manutention mécanique de charge   3 

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures   1 

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
   

 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3.2.2  Synthèse par niveau de maitrise  

 
 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3.2.3. Synthèse par source de danger 

 

01. Liés aux Equipements/outils de travail 

02. Liés aux ambiances de travail 

03. Liés aux Agents Chimiques Dangereux (ACD) y compris poussières et fumées 

04. Liés aux agents biologiques 

05. Liés aux installations électriques 

06. Incendie / Explosion 

07. Liés aux rayonnements 

08. Liés aux déplacements et circulations 

09. Liés à l’ergonomie du poste de travail 

10. Liés à l’organisation du travail et/ou facteurs humains 

11. Liés aux manutentions 

12. Liés à la coactivité 

13. Autres sources de danger 
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Pollution 
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4 - Evaluation des risques et proposition d'un plan de maîtrise 

UT 01 - Administration 
 

Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Archives Sous unité de 
travail 

Archives 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de charges 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'étagères d'archivages 
adaptées, stables t fixées entre elles. 
Stockages en hauteur limités. 
Utilisation d'un chariot à niveau 
constant. 
Intervention des services techniques si 
besoin.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Poids des boites à archives <5 kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Absence de sensibilisation/ formation 
gestes et postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle" 

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 

Chute des 
d'objets/documents. 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Utilisation d'étagères d'archivages 
adaptées,stables et fixées entre elles. 
Stockages en hauteur limités. 

0,2 1,8 
Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle" 
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effondrement) Locaux correctement entretenus.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Poids des boites à archives <5 kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Absence de sensibilisation/ formation 
gestes et postures. 
  

Manipulation des 
rayonnages mobiles 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Écrasement, pincement, 
heurts 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Locaux interdits au public. 
Verrouillage de la position des 
rayonnages afin de limiter le risque 
d'écrasement. 
Personnel formé au métier d'Archiviste 
et à l'utilisation de ce type 
d'équipement.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,2 1,8  

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Présence de poussières 
sur les archives 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Locaux bien entretenus. 
Dépoussiérage régulier des boites. 
Utilisation d'un aspirateur pour aspirer 
les poussières. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Port d'un masque de protection 
respiratoire de type FFP2. 
Port de lunettes de protection. 
Port de gants adaptés.  
  

0,2 1,8 

S'assurer que l'archiviste dispose d'un stock 
suffisant de masques de protection respiratoire de 
type FFP2. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
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Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Présence de moisissures 
sur les archives 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Locaux correctement entretenus. 
Dépoussiérage régulier des boites. 
Utilisation d'un aspirateur pour aspirer 
les poussières. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Port d'un masque de protection 
respiratoire de type FFP2. 
Port de lunettes de protection 
Port de gants adaptés  
  

0,2 1,2 
S'assurer que l'archiviste dispose d'un stock 
suffisant de masques de protection respiratoire de 
type FFP2. 

Mise en place 
d'exposition 

01.7 Eléments tranchants 
Risque de coupure avec 
les câdres en verre 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de gants adaptés.  
  

0,2 0,8  

Utilisation de petits 
outillages (tournevis, 
scalpel, cutter, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes périodes. 
Bon niveau d'éclairage dans les locaux 
des Archives. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de gants adaptés. 
Cutter à lame rétractable à disposition.  
  

0,2 0,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Transport de fonds 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress    

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Déplacement sur la 
commune 

10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio reliée à la Police 
Municipale et téléphones portables à 
disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8  

Mission salubrité/brigade 
verte 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Recherche d'identité dans 
les déchets : exposition à 
des agents biologiques 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
 

 
Absence du port des lunettes de 
sécurité. 
  

0,5 4,5 
Préconiser le port des lunettes de sécurité lors 
des opérations de recherche d'identité dans les 
déchets. 

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 

0,2 4  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

gyrophares.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Exposition à la circulation 
routière 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Les feux de détresse/gyrophares sont 
actionnés si besoin. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés sont équipés de 
vêtements avec bandes 
réfléchissantes.  
  

0,2 4  

Déplacements à pied 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Déplacement à pied pour les 
déplacements de proximité sinon 
utilisation des différents véhicules 
(vélos, voitures).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(rangers, tenue adaptée).  
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Contrôle des 
stationnements, 
verbalisation, surveillance 
de la sortie des écoles 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression physique, 
verbale 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Pour limiter les risques d'agression 
lorsque la Police Municipale n'est plus 
ouverte, les agents favorisent la saisie 
des rapports d'activité en fin de 
journée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(rangers, tenue adaptée). 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Moyens de locomotion adaptés (à 
pied, vélo ou voiture). 
Commande de gilets pare-balles en 
cours pour l'ensemble des ASVP. 
 

 
Absence de formation à la gestion des 
conflits et des personnes agressives. 
  

0,2 2,4 

Former les agents à la gestion des conflits et des 
personnes agressives. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Contrôle de l'installation 
des commerçants 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression 
verbale/physique 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personne habilitée à faire les 
contrôles. 
Appel de la Police Municipale si 
besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Mission salubrité/brigade 
verte 

01.7 Eléments tranchants 
Recherche d'identité dans 
les déchets : risque de 
piqure, coupure 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
  

0,2 1,8  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.). 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  
  

0,2 1,6  

Mission salubrité/brigade 
verte 

02.5 Odeurs 
Recherche d'identité dans 
les déchets : odeurs 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
  

0,5 1,5 Fournir des pince-nez aux employés. 

Conduite de véhicules 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 1 4  
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 

0,2 0,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 

collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
CCAS :  
Les effectifs ne sont pas adaptés à la 
charge de travail. 
Au travers des entretiens avec le 
personnel réalisés 2022, le personnel 
a exprimé des difficultés 
organisationnelles qui engendrent du 
stress. 
  

  

CCAS : Evaluer la charge de travail du personnel. 
En fonction de cette évaluation, revoir 
l'organisation du travail.  
Continuer le déploiement du plan d'actions RPS. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Explosion, incendie    

 
Constats organisationnels 
Les chaudières sont situées dans des 
locaux spécifiques. 
Les contrôles périodiques de la 
détection gaz sont réalisés.  

Constats individuels 
Intervention uniquement du personnel 
dédié et des opérateurs extérieures.  
 

 
Absence d'étude ATEX et d'un 
Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
  

  

Evaluer le risque ATEX et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection Contre 
les Explosions (DRPE). 
Evaluer le risque AtEx et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection contre 
les Explosions (DRPE) 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Circulation piétonne sur 
le parking 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Risque de collision avec 
un véhicule lié au 
mauvais éclairage du 
parking 

3 5 15 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence d'éclairage sur le parking du 
Centre Administratif. Difficulté à 
percevoir les piétons la nuit. 
Absence de voies de circulation 
piétonnes sur le parking. 
  

0,8 12 

Mettre en place un éclairage sur le parking du 
Centre Administratif. 
Mettre en place un plan de circulation le parking 
du Centre Administratif afin de séparer les flux 
piétons/véhicules. 

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique et informatique 
récent et en bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
 

 
Le registre sécurité n'est pas rempli de 
façon systématique après chaque 
vérification. 
  

0,5 7,5 

Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 
Voir pour habiliter une personne par 
établissement "BE Manoeuvre" (réarmement 
disjoncteur). 

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 

0,5 6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux administratifs sont équipés 
d'extincteurs, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments conformément à la norme NF 
X 08-070. 
Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 2 5 10 
 

Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules de 
service ou personnels. 
Possibilité d'utiliser les transports en 
commun (trains, bus) pour les grands 

0,5 5 

Voir pour réaliser une sensibilisation au risque 
routier. 
Procéder à une vérification annuelle du permis de 
conduire du personnel qui réalise des 
déplacements professionnels. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

29 / 197 
 

  

Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

trajets.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Gestion et suivi des véhicules de 
service via le logiciel ATAL. 
 

 
Absence de vérification du permis de 
conduire du personnel qui réalise des 
déplacements professionnels. 
Absence de sensibilisation au risque 
routier. 
  

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses personnes 
dans les bureaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 4  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Travail de bureau 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Déplacement dans les 
bureaux : risque de heurt 
contre des éléments du 
mobilier 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état général. 
Nettoyage régulier par une entreprise 
extérieure. 
Espace autour des bureaux permettant 
de circuler et d’accéder facilement au 
poste de travail. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  
 

 
Présence dans certains bureaux de 
câbles au sol. 
  

0,5 4 
Voir pour mettre en place des passe-câbles 
lorsque cela est nécessaire. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs fenêtres dans les bâtiments. 
Mise à disposition de ventilateurs dans 
les bureaux.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux administratifs. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

0,5 3 
Adapter les horaires de travail et/ou prévoir des 
aménagements (stores, climatisation, isolation) 
pour limiter les pics de chaleurs en été. 

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec les 
administrés 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Des dispositifs d'appel d'urgence (bip) 
en liaison direct avec la Gendarmerie 
ont été mis à disposition du personnel 
de l'accueil du centre administratif, des 
bureaux de l'espace Gonat et du 
CCAS. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 

0,5 3 

Mettre en place une procédure pour tester les 
dispositifs d'appel d'urgence périodiquement afin 
de vérifier leur bon fonctionnement et de s'assurer 
qu'ils sont correctement localisés afin d'éviter les 
erreurs d'adresse d'intervention. 
 Etudier la possibilité de mettre en place un 
dispositif de vidéoprotection pour assurer la 
sécurité des agents du CCAS. Voir également s'il 
est possible de remettre en service la porte 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tous les agents du CCAS et de 
l'Espace Gonat en contact avec les 
administrés du CCAS sont dotés d'un 
dispositif d'appel d'urgence.  

Constats collectifs 
Vitre de protection en place à l'accueil 
du centre administratif. 
 

 
Les dispositifs d'appel d'urgence ne 
sont pas testés périodiquement.  
Les dispositifs d'appel d'urgence ne 
sont pas correctement localisés (le 
signal indique la mauvaise adresse 
d'intervention). 
  

sécurisée du CCAS. 
 Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission du virus 
Covid-19 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation 
aggravée, de renforcement des 
mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Utilisation des escaliers. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état général. 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
Possibilité d'utiliser l'ascenseur du 
Centre Administratif. 
Ascenseur vérifié périodiquement. 
  

Travail de bureau 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
de charges : risque de 
lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Le transport/manutention se limite à 
des dossiers légers ou à des cartons 
d’archives. 
Présence de rangement dans 
l'ensemble des bureaux (étagère, 
armoire, etc.). 
Utilisation de chariots/diables. 
Entraide entre collègues si besoin.  

Constats individuels 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers gérés et archivés de plus en 
plus informatiquement. 
 

 
Absence de sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle". 
  

0,2 2,4 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
 Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle". 

Déplacements dans les 
bureaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état (visuel) général. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Espace autour des bureaux permettant 
de circuler et d’accéder facilement au 
poste de travail. 
Mise en place de passe-câbles dans 
les bureaux. 
Bon éclairage des bureaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence dans certains bureaux de 
câbles au sol. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place des passe-câbles 
lorsque cela est nécessaire. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit 
Bruit des équipements 
(intérieur) et de la 
circulation (extérieur) 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Imprimantes situées dans des locaux 
dédiés ou dans les couloirs avec mise 
en veille automatique 
Possibilité de fermer les portes des 
bureaux. 
Absence de bruit significatif identifié 
dans les locaux lors de la visite.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Surveillance des niveaux sonores 
(sonneries des téléphones, son des 
ordinateurs). 
Possibilité d'utiliser des écouteurs ou 
un casque pour s'isoler.  
 

 
Dégradation de l'isolation phonique 
des fenêtres du centre administratif : 
Gênes évoqués sur le bruit du vent 
dans les fenêtres (sifflements) et 
lorsque des essais de véhicules 
militaires sont réalisés dans la base 
militaire située à proximité du centre 
administratif. 
  

0,5 2 
Voir pour remplacer les fenêtres qui présentent 
des défauts d'isolation. 

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Doter d'un écran d'ordinateur de grande taille 
et/ou d'un réhausseur d'écran les agents qui n'en 
possèdent pas (service CPEF). 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Certain agents sont équipés d'un 
ordinateur portable et ne dispose pas 
d'écran d'ordinateur de grande taille. 
  

Stockage de dossier et 
archives 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Bonne organisation interne (bureaux 
spacieux et armoires de rangement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Local dédié aux archives/stockage de 
documents dans certaines zones. 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Stockage de dossier et 
archives 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Cognements, heurts 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Bonne organisation interne (bureaux 
spacieux et armoires de rangement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Local dédié aux archives/stockage de 
documents dans certaines zones. 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

agrafeuse, etc.) courtes durées.  

Constats individuels 
Equipements à disposition pour 
chaque salarié. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon niveau d'éclairage des locaux. 
  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Intervention pour les 
premiers secours 
(coupure, malaise, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Intervention d'entreprises 
extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les entreprises extérieures sont 
toujours accompagnées. 
Balisage des zones de travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Un plan de prévention avec l'entreprise 
extérieure est rédigé si besoin. 
  

0,2 1,2 

S'assurer qu'un plan de prévention soit élaboré 
avec l'entreprise extérieure si :  
- les opérations à réaliser par les entreprises 
extérieures représentent un nombre total d’heures 
de travail prévisible égal au moins à 400 heures 
sur une période inférieure ou égale à douze mois. 
- les travaux à accomplir figurent sur la liste des 
travaux dangereux, établie par l’arrêté du 19 mars 
1993. 

Travail de bureau 02.5 Odeurs 
Ventilation : mauvaises 
odeurs 

2 1 2 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier de la VMC.  
 

 
Dégradation de l'isolation des fenêtres 
du centre administratif : Gêne évoquée 
sur les odeurs de gaz d'échappement 
dégagées lorsque des essais de 
véhicules militaires sont réalisés dans 
la base militaire située à proximité du 

0,5 1 
Voir pour remplacer les fenêtres qui présentent 
des défauts d'isolation. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

centre administratif. 
  

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec les produits 
chimiques 

2 1 2 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage des locaux par les 
employés du service Nettoyage de la 
mairie.  

Constats individuels 
Pas de manipulation de produits 
chimiques (sauf nettoyant écran + 
liquide vaisselle).  
  

0,2 0,4 Procéder à l'évaluation du risque chimique 
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Travail de rue 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, choc émotionnel    

 
Constats organisationnels 
Echanges avec une psychologue pour 
échanger sur les problématiques que 
les agents pourraient rencontrer sur le 
terrain : Analyses des pratiques. 
Entraide entre collègues pour la 
gestion de situations délicates. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Travail administratif 
10.9 Risques 
psychosociaux : Contenu 
du travail 

Pression liée à la prise de 
décision 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges avec une psychologue 
spécialisée pour du conseil. 
Echanges réguliers entre collègues. 
Réunion de service tous les 15 jours 
pour échanger sur les situations 
délicates.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Travail administratif 
10.7 Risques 
psychosociaux : Charge 
et rythme de travail 

Stress et charge de 
travail liée à l'évolution 
des protocoles sanitaires 

   

 
Constats organisationnels 
Recrutement d'une Assistante en 
Janvier 2021. 
Entraide entre collègues. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Déplacements 
professionnels 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Accident de la route. 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service. 
Si besoin demande d'un véhicule 
auprès du Centre Administratif. 
Permis de conduire obligatoire. 
Réalisation de visioconférences 
lorsque cela est possible. 
Trajets de courte distance 
principalement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Travail de rue 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Ambiances thermiques : 
froid, coup de chaud, 
malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Adaptation des horaires et du travail 
en fonction des conditions climatiques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des conditions climatiques.  

Constats collectifs 
Possibilité de prendre des pauses. 
  

0,2 1,2  

Travail de rue 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les employés sont identifiables avec 
leurs tenues. 
Intervention toujours en binôme. 
Lorsque les employés travaillent seuls 
(périodes de congés, etc.), ils ne sont 
pas obligés d'intervenir dans un 
quartier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 1,2 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

39 / 197 
 

  

Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

Travail de rue 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec les 
habitants, exposition à 
une situation conflictuelle 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les employés sont identifiables avec 
leurs tenues. 
Intervention toujours en binôme. 
Consigne de ne pas intervenir en cas 
de situation conflictuelle. 
Intervention de la Police Municipale si 
besoin. 
Lorsque les employés travaillent seuls 
(périodes de congés, etc.), ils ne sont 
pas obligés d'intervenir dans un 
quartier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  

Constats collectifs 
Formation "Comment aller vers ?" 
réalisée par les employés. 
  

0,2 1,2  

Mise en place d'animation 
au sein des quartiers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots/diables. 
Entraide entre collègues ou 
intervention du service fêtes et 
cérémonies si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  
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UT 02 - Petite Enfance 
 

Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Problème informatique du 
logiciel Berger Levrault 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Surcharge de travail, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille.  
 

 
Problème informatique du logiciel 
Berger Levrault engendrant une 
surcharge de travail et du stress. 
Absence de réseau informatique au 
Centre Multi-accueil "Les Petits 
Princes" ne permettant pas au 
personnel de pouvoir travailler sur le 
réseau et d'utiliser les logiciels. 
  

  

Résoudre le problème informatique du logiciel 
Berger Levrault. 
Installer le réseau informatique au centre Multi-
accueil "Les Petits Princes" pour permettre au 
personnel d'utiliser le réseau et les logiciels. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Encadrement des enfants 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Transport de fonds 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress    

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   
 

Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 

  

Evaluer la charge de travail du personnel. En 
fonction de cette évaluation, revoir l'organisation 
du travail.  
Prévoir la mise à jour de l'évaluation des risques 
psychosociaux et mettre en place des indicateurs 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Centre multi-accueils "Les Petits 
Princes" : Les effectifs ne sont pas 
adaptés à la charge de travail. Au 
travers des entretiens avec le 
personnel réalisés 2022, le personnel 
a exprimé des difficultés 
organisationnelles qui engendrent du 
stress. 
  

RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesure spécifique 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

  

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage 
(Multi-accueil Haut Comme 3 
Pommes). 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques (Multi-accueil 
Haut comme 3 Pommes). 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 

Toutes phases de travail. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied, 
cognement. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sols en bon état. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Rangement régulier des espaces de 

0,5 6 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

circulation. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.). 
Existence d'une procédure spécifique 
pour l'évacuation des nourrissons.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Les points de rassemblement ne sont 
pas identifiés sur certains plans 
d'évacuation incendie (Centre multi-
accueil "Les Petis Princes" et "Haut 
Comme 3 Pommes"). 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation incendie 
présents dans les bâtiments conformément à la 
norme NF 08-070 X (Centre multi-accueil "Les 
Petis Princes" et "Haut Comme 3 Pommes"). 
Pour dissuader les enfants de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques. 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Électrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 

0,5 5 

Voir pour habiliter une personne par 
établissement "BE Manoeuvre" (réarmement 
disjoncteur). 
Fermer les armoires électriques à clé (Centre 
multi-accueil "Les Petits Princes"). 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé (Centre multi-accueil 
"Les Petits Princes"). 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

Surveillance des enfants 
dans les dortoirs 

10.3 Travail isolé Travail isolé 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Travail en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés (Centre de 
Loisir, Centre multi-accueil "Les Petits 
Princes" et "Haut Comme 3 Pommes"). 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Manipulation des portes 
battantes du Multi-accueil 
"Haut Comme 3 
Pommes" 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque de coincement 
des doigts 

4 2 8 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Portes battantes lourdes qui claquent : 
Aucun système de retenue. 
  

0,5 4 
Voir pour installer ou remplacer les portes 
battantes pour éviter les claquements. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20  
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

0,2 4  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Activités en petits groupes. 
Expérience des employés dans 
l'encadrement des enfants. 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Accès aux 
locaux/circulation dans 
les locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade (hiver, 
pluie, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les services techniques disposent d'un 
stock de sel pour les voies publiques 
et accès.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
Mise en place du panneau "Attention 
risque de glissade" pendant le 
nettoyage des sols. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
Présence de fuites d'eau dans au 
Multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes". 
  

0,5 3 

Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
Prévoir une réparation des fuites d'eau pour 
supprimer le risque de glissade. 

Déplacements 
professionnels (Relais 
des assistantes 
maternelles) 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service et 
personnels. 
Gestion et suivi des véhicules de 
service via le logiciel ATAL. 

0,2 3 
S'assurer que les agents disposent bien d'un 
permis de conduire en cours de validité. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Permis de conduire obligatoire.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules équipés de dispositifs 
sonores pour les ceintures de sécurité. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
 

 
Absence de vérification du permis de 
conduire du personnel. 
  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses zones de stockage dans 
les établissements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  
 

 
Présence de stockage en hauteur 
dans certains établissements. 
Zones de stockage parfois étroites 
(manque de place). 
  

0,5 3 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
Réaliser un inventaire des zones de stockage 
dans les établissements et mettre à disposition 
des locaux de stockage suffisament grands pour 
limiter les stockages en hauteur et dans les zones 
de circulation. 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Risque de cognement lié à la présence 
d'une étagère trop basse dans la 
future salle de relaxation au Multi-
accueil "Les Petits Princes". 
  

0,5 3 
Voir pour déplacer l'étagère de la future salle de 
relaxation du Multi-accueil "Les Petits Princes" 
afin de supprimer le risque de cognement. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 

0,5 3 

Prévoir des aménagements (stores, climatisation, 
isolation) pour limiter les pics de chaleurs en été. 
Voir pour installer des fontaines à eau dans les 
différents établissements. 
Mettre à disposition du personnel du multi-accueil 
"Haut Comme 3 Pommes" une consigne 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
Des climatisations mobiles sont 
installées dans les sections jaunes et 
vertes du Multi-accueil "Les Petits 
Princes". 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
Difficulté à régler le thermostat du 
multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes". 
  

d'utilisation du thermostat. 

Portage des enfants 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port des enfants 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Formation gestes et postures réalisée 
par le personnel de crèche. 
Utilisation de lits réglables en hauteur 
pour limiter les postures 
contraignantes. 
Utilisation de tables à langer avec 
escalier pour limiter le portage des 
enfants.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Accompagnement des 
enfants 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Postures contraignantes 
(mobiliers bas adaptés 
aux enfants). 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide en collègue si besoin. 
Utilisation de tabouret ergonomique 
par les employés. 
Structures d'accueil équipées de 
meubles à langer avec petits escaliers. 
Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
  

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs, faux 
mouvements 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques, chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues, enfants, 
parents d'élèves. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission du virus 
Covid-19 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Organisation des 
activités, mise en place 
des ateliers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs,…) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue si besoin. 
Mise en place de locaux de stockage 
de matériel à proximité des salles 
d'activités afin de limiter la 
manutention. 
 Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Le personnel de Relais des 
Assistantes Maternelles est équipé de 
chariots de manutention pour 
transporter le matériel et de sacs à 
dos. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Stockage du matériel à proximité des 
zones d'utilisation. 
  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses. 
Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
  

0,2 2,4  

Multi-accueil "Haut 
Comme 3 Pommes" - 
Sorties en poussette 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Collision avec un véhicule 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Respect du code de la route 
(circulation sur les trottoirs et passages 
piétons). 
La direction est prévenue avant 
chaque sortie.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Port de gilet haute visibilité.  
  

0,2 2  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Préparation des repas 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'équipements 
chauds (fours, …). 
Risque de brulures 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Fours programmables. 
Utilisation uniquement pour le 
réchauffage des plats.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants anti-chaleur.  

Constats collectifs 
Connaissance du métier et des 
risques. 
Suivi des recettes et des conditions de 
cuisson. 
  

0,2 1,6  

Service/manipulation des 
plats 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants antichaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'ustensiles 
coupants 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Pas d'activité de préparation de repas 
(simple réchauffage). 
Le personnel à connaissance des 
risques liés au métier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation très ponctuelle et sur une 
courte durée. 
Trousses de secours à disposition sur 
chaque site et vérifiées 
périodiquement. 
  

0,2 1,6  

Service/manipulation des 
plats 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de chariots. 
Multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes" : manipulation de glacières à 
roulettes. 

0,2 1,6 
Privilégier la manutention des glacières à 
roulettes en binome. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
 

 
Manutention difficile des glacières à 
roulettes du multi-accueil "Haut 
Comme 3 Pommes". 
  

Nettoyage des structures 
de motricité 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Postures contraignantes 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Le personnel a suivi une formation 
gestes et postures en 2018 (CNFPT).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,6  

Nettoyage de la vaisselle 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Plonge, gestes répétitifs 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du lave-vaisselle 
prioritairement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Cheminement dédié pour l'activité: 
chariot de vaisselle - plonge puis lave-
vaisselle. 
  

0,2 1,6  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

0,5 1,5 

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Voir pour permettre aux agents en télétravail de 
pouvoir accéder au réseau informatique à 
distance. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Blessure, allergie, 
accident. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
 Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Accueil et contact avec 
les parents 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agressions verbales, 
physiques 

3 2 6  
Constats organisationnels 
Présence de plusieurs employés 
durant les horaires d'ouverture. 
Entraide entre collègue pour gérer des 

0,2 1,2 

Voir pour mettre en place un bouton d'appel 
d'urgence relié aux patrouilles de la Police 
Municipale (multi-accueil "Les Petits Princes"). 
 Prévoir la mise à jour de l'évaluation des risques 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute. 
Prise de rendez-vous avec les parents 
si besoin. 
Possibilité de remonter les problèmes 
à la hiérarchie.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone à disposition si besoin.  

Constats collectifs 
Les bâtiments des centres multi-
accueil "Les Petits Princes" et "Haut 
Comme 3 Pommes" sont équipés de 
portes sécurisées avec bouton d'appel. 
  

psychosociaux. 

Encadrement des enfants 
en extérieur 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Cours et/ou salle de jeux intérieure 
selon les conditions climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Sortie des conteneurs 04.3 Déchets/effluents Contact avec des déchets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée 1fois/semaine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et/ou nettoyage 
systématique des mains après la sortie 
des conteneurs.  
  

0,2 1,2  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Ecrans d'ordinateur avec dalles mates. 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Utilisation d'un mini four 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation très occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 0,8 
S'assurer que les établissements qui sont équipés 
d'un mini four soient dotés de gants anti chaleur 
et de dessous de plats. 
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UT 03 - Scolaire/Périscolaire 
 

Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

  

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Explosion, incendie    

 
Constats organisationnels 
Les chaudières sont situées dans des 
locaux spécifiques fermés à clés. 
Contrôle périodique des installations 
gaz.  

Constats individuels 
Intervention uniquement du personnel 
dédié et des opérateurs extérieures.  
 

 
Absence d'étude ATEX et d'un 
Document Relatif à la Protection 
Contre les Explosions (DRPE). 
  

  
Evaluer le risque AtEx et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection contre 
les Explosions (DRPE) 

Encadrement des enfants 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.     
Constats organisationnels 
Plusieurs ATSEM et enseignants 
présents. 
Personnel du centre de loisir disposant 

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

du BAFA. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesure spécifique 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

Circulation dans les 
couloirs de l'école René 
Cassin 

04.3 Déchets/effluents 

Contact avec des 
matières biologiques : 
Présence d'une fuite 
d'une canalisation d'eaux 
usées d'un logement 
situé au dessus de 
l'école. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage régulier de la zone.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'une fuite d'une canalisation 
d'un logement situé au-dessus de 
l'école. 
  

0,8 9,6 Prévoir une réparation de la fuite. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Travail en petits groupes. 
Expérience des employés dans 
l'encadrement des enfants. 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs, faux 
mouvements 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 

0,5 6 
Voir pour mettre en place des tuyaux de 
remplissage pour éviter la manipulation des 
sceaux d'eau. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

missions (balais avec manches 
télescopiques, chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de tuyaux de remplissage 
des sceaux dans certains locaux. 
  

Toutes phases de travail. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied, 
cognement. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sols en bon état. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Consignes de ne pas courir dans les 
couloirs.  

Constats collectifs 
Rangement régulier des espaces de 
circulation. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
Présence de câbles au sol au Centre 
de Loisirs. 
  

0,5 6 

Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
Mettre en place des passages de câbles au 
Centre de Loisirs. 

Service/manipulation des 
plats 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
 

 
Absence de gants anti chaleur à la 
cantine de l'école René Cassin. 
  

0,5 6 
Fournir à l'école René Cassin des gants anti 
chaleur pour les employés chargés du service 
des plats. 

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

0,5 6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
  

Accompagnement des 
enfants 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Postures contraignantes 
(mobiliers bas adaptés 
aux enfants). 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide en collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de tabouret ergonomique 
pour les ATSEM et le personnel du 
Centre de Loisir. 
  

0,5 6 
Fournir aux ATSEM et aux animateurs du Centre 
de Loisir des tabourets ergonomiques pour limiter 
les postures contraignantes. 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments (Ecole René Cassin, Centre 
de Loisirs). 
Revoir la conformité des plans d’évacuation 
(Ecole René Cassin). 
Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Plans d'évacuation ne respectant pas 
toujours la norme NF X08-070 (Ecole 
René Cassin). 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique (Ecole René Cassin, 
Centre de Loisirs). 
Le registre sécurité n'est pas rempli de 
façon systématique après chaque 
vérification. 
  

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques. 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Électrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

0,5 5 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 

Déplacements 
professionnels lors des 
activités avec les enfants 

08.5 Risque routier Accident de la route 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Centre de Loisirs : Utilisation de 
véhicules de service ou déplacement 
via une agence de transports (Bus).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 

0,5 5 
Procéder à la vérification annuelle du permis de 
conduire des personnes qui réalisent des 
déplacements professionnels. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
 

 
Absence de vérification des permis de 
conduire du personnel. 
  

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés (Centre de 
Loisirs). 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Stockage de produits 
d'entretien 

03.1 Réactions chimiques 
accidentelles 
(process/stockage) hors 
AtEx 

Fuite, incompatibilité de 
stockage, inhalation 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Stockage des produits dans des 
locaux distincts. 
Utilisation de produits classiques 
d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

0,8 3,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage. 
  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Blessure, allergie, 
accident. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
Présence d'un DAE (Centre de Loisirs, 
Ecole Cuiry) 
 

 
Batterie du DAE de l'école Cuiry hors 
service. 
Absence de registre des accidents de 
travail bénins. 
  

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
Remplacer la batterie du DAE de l'école Cuiry. 
Mettre en place des registres d'accidents de 
travail bénins dans les établissements. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenu de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

0,5 3 
Prévoir des aménagements (stores, climatisation, 
isolation) pour limiter les pics de chaleurs en été. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stockage sous les escaliers 
métalliques au Centre de Loisirs 
(risque de cognements). 
  

0,5 3 

Limiter les stockages sous les escaliers 
métalliques au Centre de Loisirs afin de limiter les 
risques de cognements ou placer des 
amortisseurs de chocs en mousse afin de 
supprimer les angles saillants. 

Accès aux 
locaux/circulation dans 
les locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade (hiver, 
pluie, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les services techniques disposent d'un 
stock de sel pour les voies publiques 
et accès.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
 

 
Présence d'eau au sol dans les 
sanitaires des écoles. 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 3 

Voir s'il est possible de réduire le débit des 
robinets des sanitaires des écoles afin de limiter 
les projections et ainsi le risque de glissade. 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses zones de stockage dans 
les établissements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  
 

 
Présence de stockage en hauteur 
dans certains établissements. 
Zones de stockage parfois étroites 
(manque de place au Centre de 
Loisirs). 
  

0,5 3 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
Réaliser un inventaire des zones de stockage 
dans les établissements et mettre à disposition 
des locaux de stockage suffisamment grands 
pour limiter les stockages en hauteur et dans les 
zones de circulation. 

Organisation du travail et 
des activités. 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Accompagnement des instituteurs 
dans les activités. 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs de livres,…) 

Entraide entre collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Stockage du matériel à proximité des 
zones d'utilisation. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues, enfants, 
parents d'élèves. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Sorties en vélo avec le 
centre de loisir 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Sorties occasionnelles. 
Vélos en bon état (visuel). 
Utilisation des pistes cyclables autant 
que possible. 
Vélos équipés de catadioptres et 
lumières.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2  
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Port d'un casque.  
  

Service/manipulation des 
plats 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti-chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 1,6  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

0,5 1,5 

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Encadrement des enfants 
en extérieur 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Cours de récréation et/ou salle de jeux 
intérieure selon les conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
  

Accueil et contact avec 
les parents 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agressions verbales, 
physiques 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Présence des ATSEM durant les 
horaires d'ouverture de l'école. 
Présence en complément des 
instituteurs. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute. 
Prise de rendez-vous avec les parents 
et l'enseignant si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone à disposition si besoin.  

Constats collectifs 
Possibilité de remonter les problèmes 
à la hiérarchie. 
 

 
Centre de Loisirs : Manque de lumière 
en extérieur pour voir les personnes 
qui entrent dans l'enceinte de 
l'établissement (période hivernale). 
  

0,2 1,2 

Centre de Loisirs : Voir mettre en place un portail 
sécurisé et un visiophone pour contrôler l'accès à 
l'établissement et installer un éclairage suffisant. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Utilisation d'un four 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation très occasionnelle (cuisson 
de galettes de rois, pâte à sel, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti-chaleur et dessous de plats 

0,2 0,8 
S'assurer que les établissements qui sont équipés 
d'un four soient dotés de gants anti-chaleur et de 
dessous de plats. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

à disposition.  
  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Ecrans d'ordinateur avec dalles mates. 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  
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UT 04 - Culture 
 

Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Travail de bureau 
(secrétariat de l'école de 
musique) 

10.6 Risques 
psychosociaux : 
Organisation du travail 

Absence de connexion 
Wifi 

   

 
Absence de connexion Wifi pour le 
personnel de l'école de musique, de la 
médiathèque et du pôle culturel : 
utilisation du partage de la connexion 
internet du téléphone portable 
personnel. 
  

  

Voir pour mettre en place une connexion Wifi 
pour le personnel de l'école de musique. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique et informatique 
récent et en bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
 

0,8 12 

Fermer les armoires électriques à clé. 
S'assurer que les personnes embauchées pour 
les spectacles disposent d'une habilitation 
électrique s'ils sont amenés à intervenir sur les 
installations. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
Absence de vérification des 
habilitations électriques des personnes 
embauchées pour les spectacles. 
  

Circulation dans le hall de 
la médiathèque 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de pierres depuis 
la façade du bâtiment 

4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Mise en place de barrière dans le hall 
de la médiathèque. 
 

 
Chutes de pierres depuis la façade du 
bâtiment sur la verrière du hall de la 
médiathèque. 
  

0,8 9,6 
Voir pour supprimer le risque de chute de pierres 
depuis la façade du bâtiment. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
de BAES et de plans d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Médiathèque :  
Présence de BAES hors service 
Absence de personnel formé à 
l'utilisation du système de sécurité 
incendie (SSI). 
Porte de service (issue de secours) 
difficile à ouvrir. 
Plans d'évacuation parfois difficiles à 
comprendre. 

0,8 8 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie. 
Ne pas stocker de matériaux combustibles devant 
les radiateurs électriques. 
Laisser les issues de secours ouvertes et 
facilement accessibles. 
Réparer la porte de service de la médiathèque 
afin de faciliter son ouverture en cas d'évacuation. 
Vérifier que les plans d'évacuation de la 
Médiathèque soient conformes à la norme NF X 
08-070 et s'assurer qu'ils soient correctement 
placés conformément à la réglementation en 
vigueur. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 Ensemble des bâtiments du pôle 
culturel : 
Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
Présence de cartons devant les 
radiateurs électriques. 
Indiquer le ou les points de 
rassemblement sur les consignes et 
les plans d'évacuation présents dans 
les bâtiments. 
  

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Stocker l'ensemble des produits inflammables 
dans des armoires coupe-feu ou définir une zone 
de stockage sécurisé. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux en bon état général. 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,5 6 
Voir pour mettre en place des rambardes de 
sécurité au niveau des escaliers extérieurs de la 
Médiathèque. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Escaliers des locaux larges avec 
rambarde de sécurité. 
Possibilité d'utiliser les ascenseurs du 
Centre Culturel. 
Ascenseurs vérifiés périodiquement. 
 

 
Absence de rambarde de sécurité au 
niveau des escaliers extérieurs 
(Médiathèque). 
  

Circulation dans la 
médiathèque 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade lié à 
des fuites d'eau 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol en bon état. 
Hall de la Médiathèque bien éclairé. 
Travaux d'étanchéité du hall de la 
Médiathèque réalisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence de fuites à l'étage n°2 de la 
médiathèque. 
  

0,5 6 

Médiathèque : Mettre en place un balisage en 
attendant les réparations des différentes fuites. 
Prévoir une réparation des fuites d'eau pour 
supprimer le risque de glissade et limiter les 
dégâts sur le matériel. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Mise en rayon de livres, 
documents 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture contraignante, 
douleurs cervicales, TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots à roulette pour 
transporter les livres.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15 kg.  
 

 
La mise en rayon en bas des étagères 
engendre des postures inconfortables 
(position accroupie, assis par terre, 
etc.). 
  

0,5 4,5 
Voir pour équiper la médiathèque d'un tabouret à 
roulette pour faciliter la mise en rayon en bas des 
étagères. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9  
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 

0,5 4,5 

Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
Former un employé à l'utilisation de 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur de type échafaudage, 
escabeau, échelle et marchepied 
d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Aucun employé n'est formé au 
montage, démontage et à l'utilisation 
de l'échafaudage. 
  

l'échafaudage. 

Utilisation du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux 
poussières/fumées du 
four 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Absence de public dans la salle de 
poterie lors de la cuisson.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Aération possible de la salle de 
poterie. 
 

 
Absence de moyen de captage (bras 
aspirant) pour capter les 
poussières/fumées générées par le 
four de la salle de poterie. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
En fonction des résultats de l'évaluation du risque 
chimique, voir pour mettre en place un moyen de 
captage (bras aspirant) afin de limiter le risque 
par inhalation. 

Intervention d'entreprises 
extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Les entreprises extérieures sont 
toujours accompagnées. 
Balisage des zones de travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Un plan de prévention avec l'entreprise 
extérieure est rédigé si besoin. 
 

0,5 4,5 

S'assurer qu'un plan de prévention soit élaboré 
avec l'entreprise extérieure si :  
- les opérations à réaliser par les entreprises 
extérieures représentent un nombre total d’heures 
de travail > 400 heures sur une période de 12 
mois. 
- les travaux à accomplir figurent sur la liste des 
travaux dangereux, établie par l’arrêté du 19 mars 
1993. 
S'assurer que les personnes embauchées pour 
les spectacles sont formées et habilitées aux 
différentes tâches qu'elles effectuent. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de vérification des formations 
et habilitations des personnes 
embauchées pour les spectacles. 
  

Chargement du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation des sacs de 
terres : risque de 
lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage dédiée pour les 
sacs de terres. 
Absence de stockage en hauteur. 
Utilisation de l'ascenseur pour monter 
la palette de sacs de terres à l'étage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de chariot pour la 
manutention des sacs de terres. 
Four à chargement par le haut ce qui 
complique la manutention des sacs. 
Absence de formation aux gestes et 
postures. 
  

0,5 4,5 

Mettre à disposition un chariot à roulettes pour la 
manutention des sacs de terres. 
Lors du remplacement du four, préférer un four à 
chargement horizontal. 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs fenêtres dans les bâtiments. 
Mise à disposition de ventilateurs dans 
les bureaux. 
Mise en place de chauffages d'appoint 
dans les locaux en cas de besoin.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 

0,5 3 

Voir s'il est possible d'installer une climatisation 
dans les locaux. 
Voir pour mettre en place des stores extérieurs 
aux fenêtres fortement exposés au soleil. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

eau, frigo, etc.). 
Mise en place d'une climatisation dans 
la salle d'Arts Plastiques. 
 

 
Les employés signalent avoir chaud 
l'été. 
Absence de climatisation dans les 
locaux administratifs. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

Prise de pause : 
utilisation d’un local 
de repos, prise de repas, 
café, etc. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Présence de moisissures 
dans le frigo de la cuisine 
de l'espace culturel 

2 3 6 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence de moisissures dans le frigo 
de la cuisine de l'espace culturel. 
  

0,5 3 
Revoir la fréquence de nettoyage du frigo et 
mettre en place une fiche d'émargement. 

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 3  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours. 
Présence de défibrillateurs vérifiés 
périodiquement. 
 

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Les trousses de secours ne sont pas 
toutes vérifiées périodiquement. 
  

Toutes phases de travail 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Intrusion de personnes 
sur le site 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention de la Police Municipale en 
journée si nécessaire.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de système de dissuasion 
(vidéoprotection, alarme anti-intrusion, 
etc.). 
Absence de formation à la gestion des 
situations de conflit. 
  

0,5 3 

Voir pour mettre en place un système de 
dissuasion. 
Voir pour former les employés à la gestion des 
situations de conflit. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Exposition au bruit occasionnellement 
lors de spectacles (concerts, 
représentations, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit, bouchons 
d'oreilles).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 3 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crise sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Stockage des produits 
d'entretien dans le local 
ménage 

02.5 Odeurs 
Absence de VMC : 
humidité, odeurs 

3 1 3 
 

Absence de ventilation dans le local de 
stockage de produits chimiques. 
  

0,8 2,4 
Mettre en place une ventilation pour limiter les 
odeurs et l'humidité dans le local. 

Manipulation des 
rayonnages mobiles de la 
Médiathèque 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Écrasement, pincement, 
heurts 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Locaux interdits au public. 
Verrouillage de la position des 
rayonnages afin de limiter le risque 
d'écrasement. 
Personnel formé à l'utilisation de ce 
type d'équipement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Déplacements dans les 
locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Zones de stockage rangées.  
Sol des locaux administratifs en bon 
état (visuel) général. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Mise en place de passe-câbles dans 
les bureaux. 
Bon éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4 

Rester vigilant sur le rangement des zones de 
stockage.  
Veillez à maintenir les dégagements de sécurité 
libres. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
du matériel pour les 
concerts, manipulation de 
charges : risque de 
lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots à roulettes et de 
diables. 
Matériel de la salle de spectacle 
stocké dans des Flight Cases à 
roulettes. 
Entraide entre collègue. 
Utilisation d'un camion équipé d'un 
hayon élévateur du service fêtes et 
cérémonies si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation aux gestes et 
postures. 
  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
Absence de repose pieds à dans les 
bureaux du Secrétariat de l'école de 
musique. 
  

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
 Fournir des reposes pieds au Secrétariat de 
l'école de musique. 

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Les agents signalent un manque 
d'éclairage dans les bureaux de la 
médiathèque. 
  

0,5 2 
Voir s'il est possible d'augmenter l'éclairage des 
bureaux de la médiathèque (plafonniers tube 
néon) 

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4  
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Doter d'un écran d'ordinateur de grande taille 
et/ou d'un réhausseur d'écran les agents qui n'en 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Certain agents sont équipés d'un 
ordinateur portable et ne dispose pas 
d'écran d'ordinateur de grande taille. 
 Absence de réhausseur d'écran dans 
les bureaux du Secrétariat de l'école 
de musique. 
  

possèdent pas. 
 Pour les ordinateurs portables, fournir des 
supports permettant d'avoir les écrans à hauteur 
des yeux. 

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Utilisation du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Four entretenu régulièrement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition de gants anti-
chaleur.  
  

Chargement du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'un marchepied pour 
faciliter le chargement du four. 
 

 
Four à chargement par le haut ce qui 
implique une posture contraignante. 
  

0,2 1,8 
Lors du remplacement du four, préférer un four à 
chargement horizontal. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Présence de nombreuses zones de 
stockage (local instruments de l'école 
de musique, local archives, local 
matériels de la salle de spectacle, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Présence de matériels stockés en 
hauteur au-dessus des armoires. 
Présence d'étagères non fixées au mur 
(Médiathèque). 
  

0,2 1,2 

Limiter les stockages en hauteur. 
 Voir pour fixer les étagères de stockage au sol 
ou au mur. 
 Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Cognements, heurts 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Présence de nombreuses zones de 
stockage (local instruments de l'école 
de musique, local archives, local 
matériels de la salle de spectacle, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

0,2 1,2 

Limiter les stockages en hauteur. 
 Voir pour fixer les étagères de stockage au sol 
ou au mur. 
 Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

80 / 197 
 

  

Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Présence de matériels stockés en 
hauteur au-dessus des armoires. 
Présence d'étagères non fixées au mur 
(Médiathèque). 
  

Utilisation d'outils portatifs 
01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Coupure, sectionnement, 
blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 0,8  

Utilisation d'outils divers 01.7 Eléments tranchants 
Coupure, pincement, 
écrasement 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 0,8  

Entretien des gradins de 
l'auditorium 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales 3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Achat d'un aspirateur dorsal pour 
l'agent d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,6  
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UT 05 - Police Municipale 
 

Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Intervention dans 
l'urgence 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Intervention/interpellation 
compliquée 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Choc psychologique, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Débrief entre collègue après des 
interpellations/interventions 
compliquées. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Opérations funéraires 
(mise sous scellé des 
cercueils) 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Choc psychologique, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et masques.  
  

   

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements  

0,5 5 

Voir pour former une personne aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.) 
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée 
 

 
Les employés de la Police Municipale 
ne disposent pas d'habilitation 
électrique. 
  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
routier. 
  

0,2 4 
Voir pour réaliser une sensibilisation au risque 
routier. 

Exposition à la circulation 
routière 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Les feux de détresse/gyrophares sont 
actionnés si besoin. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés de la Police Municipale 

0,2 4  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

sont équipés de vêtements haute 
visibilité et de lampe torche.  
  

Intervention/interpellation 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression physique, 
verbale 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(bâton télescopique, pistolet 
automatique, gaz lacrymogène, gilet 
par balle, gants palpations, rangers, 
casque M.O.). 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Entrainements aux tirs de défense tous 
les trimestres. 
  

0,2 3  

Déplacements à pied 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Déplacement à pied pour les 
déplacements de proximité sinon 
utilisation des différents véhicules 
(vélos, voitures).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d'une tenue spécifique et de 
chaussures montantes fermées 
(Rangers).  
  

0,2 2,4  

Utilisation des escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute dans les escaliers 4 3 12  
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 

Conduite de véhicules 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 1 4 
 

Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances).  

0,5 2 
Lors du remplacement des véhicules, tenir 
compte des besoins des employés de la Police 
Municipale. 
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Les employés de la Police Municipale 
signalent que les véhicules sont étroits 
et peu confortables lorsqu'ils sont 
équipés. 
  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.). 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  
  

0,2 1,6  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Présence de personnes formés PSC1.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio et utilisation des 
téléphones portables.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours dans chaque véhicule. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Capture d'animaux 
errants 

04.1 Contact avec des 
animaux (piqûre, 
morsure) 

Morsure par un animal 
difficile à maîtriser 

2 3 6 
 

Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Intervention des pompiers en cas de 
besoin. 

0,2 1,2 
Fournir des manchettes de sécurité aux employés 
de la Police Municipale. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

87 / 197 
 

  

Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(costume de protection pour la capture 
de chien errant, cage, perche, etc..).  

Constats collectifs 
Formation des employés à la capture 
des nouveaux animaux de compagnie 
(NAC). 
  

Déplacement sur la 
commune 

10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  
  

0,2 1,2  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d'une tenue spécifique et de 
chaussures montantes fermées 
(Rangers).  
  

0,2 1,2  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
  

0,2 0,6  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

3 1 3  
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 

0,2 0,6  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Lampes de bureau disponibles. 
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UT 06 - Sports 
 

Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  

Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
  

  
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Risque 
d'électrisation/d'électrocut
ion lié à la présence de 
fuite d'eau sur les 
équipements électriques. 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

0,8 16 

Voir pour former les employés du service 
technique du stade nautique aux 
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux importants. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Les employés du service technique du 
stade nautique ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Risque de propagation 
d'un incendie lié à la 
présence de fuite d'eau 
sur les équipements 
électriques. 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs 
et de BAES. 
Présence de sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, BAES, 
SSI, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Absence de plan d'évacuation dans les 
locaux techniques du stade nautique. 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

0,5 10 
Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 
Mettre en place un plan d'évacuation dans les 
locaux techniques. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 

0,5 7,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agents techniques formés et habilités. 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux important. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
  

0,5 7,5 
Réaliser un contrôle de l'ensemble des armoires 
électriques afin de vérifier qu'elles soient 
correctement fermées à clé. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités. 
Atelier mobylettes en extérieur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
Protections auditives non portées 
systématiquement. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Nettoyage des sols du 
stade nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans le local ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions pour le stockage 
des produits chimiques. 

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

4 3 12 
 

Absence de chaise de bureau 
ergonomique à l'accueil du stade 
nautique. 
Mauvaise ergonomie du poste de 
travail. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude de poste. 
Fournir à l'accueil du stade nautique des chaises 
de bureau ergonomique. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Nettoyage des sols et des 
vitres du stade nautique 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de point d'eau dans le local 
ménage du stade nautique. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un point d'eau dans le 
local ménage du stade nautique. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
de BAES, de systèmes de sécurité 
incendie, de systèmes de 
désenfumage et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, BAES, 
SSI, etc.). 
Tableau de report d'alarme dans le 
logement du gardien de l'espace Cuiry.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
Présence d'extincteurs fixés à une 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments. 
Baisser la fixation des extincteurs qui sont fixés à 
une hauteur >1,20m. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 
Fixer l'extincteur au mur. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur >1,20m. 
Présence d'un extincteur qui n'est pas 
fixé au mur. 
  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets depuis une 
armoire ou un rack de 
stockage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses zones de 
stockage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Présence de stockage au-dessus des 
armoires. 
Zones de stockage parfois 
encombrées. 
  

0,5 4,5 

Procéder au rangement des zones de stockage 
pour limiter le stockage au sol. 
Limiter les stockages en hauteur. 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4,5 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 

0,5 4,5 
Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
 

 

Déploiement des gradins 
via une pompe manuelle 
pneumatique 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'utiliser des gradins avec 
un déploiement électrique. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,5 4,5  

Utilisation de 
l'autolaveuse 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

0,5 4,5 
Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
 

 

Utilisation d'un 
transpalette manuel pour 
la mise en place des 
gradins 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Risque de lombalgie lié à 
la surcharge du moyen 
de manutention, à une 
mauvaise posture 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation d'un transpalette manuel 
pour déplacer les gradins. 
Les gradins sont disposent de 
roulettes. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 

Utilisation d'un 
transpalette manuel pour 
la mise en place des 
gradins 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 

Remplissage des doses à 
chlore dans le local 
traitement d'eau du stade 
nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Opération réalisée toutes les 3 
semaines en moyenne. 
Produits stockés sur rétention dans un 
local dédié.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,5 4,5 

S'assurer que les moyens de secours (douche de 
sécurité et rince œil) fonctionnent avant les 
interventions. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Veiller à respecter les volumes de stockage sur 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, masque de protection 
respiratoire, lunettes de protection).  

Constats collectifs 
Mise en place de carters de protection 
autour des doses à chlore. 
Douche de sécurité et rince œil à 
présent dans les locaux techniques. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence des FDS à jour des produits 
utilisés. 
Non-respect des volumes de stockage 
sur rétention. 
  

rétention. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Circulation aux abords 
des bassins du stade 
nautique 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Maîtres-nageurs du stade nautique 
formés PSE1 (renouvellement tous les 
ans) 
Travail en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 4  

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule personnel ou 
de service si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

0,2 4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Développement de 
maladies 
respiratoires/allergies : 
Humidité lié à la présence 
d'infiltration d'eau 

4 1 4 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
 

 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

0,8 3,2 Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 

Activités aquatiques 
08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Activités aquatiques avec la présence 
obligatoire d'un maitre-nageur. 
Ensemble des employés formés 
PSC1.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d’un gilet de sauvetage lorsque 
cela est nécessaire (pédalo, canoë, 
etc.)  
  

0,2 3  

Déploiement des gradins 
via une pompe manuelle 
pneumatique 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 3  

Circulation aux abords 
des bassins du stade 
nautique 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Nettoyage 2 fois par jour des sols. 
Carrelage antidérapant dans les 
locaux du stade nautique.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les maitres-nageurs portent des 
claquettes.  
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 2,4  

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Intervention pendant la période 
estivale d'un agent de sécurité. 
Possibilité d'appeler la Police 
Municipale en cas de besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Vitre de protection en place à l'accueil 
du stade nautique. 
  

0,2 2,4  

Déplacement dans les 
locaux ou en extérieur 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols dans les locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Mise en place du matériel 
pédagogique 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Utilisation de caddie pour transporter 
le matériel pédagogique. 
Présence de nombreuses zones de 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

stockage réparties sur les différents 
sites pour limiter les manipulations. 
Entraide entre collègue si besoin. 
Paniers de basket et poteaux de 
badminton sur roulettes. 
Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Nettoyage des vestiaires 
du stade nautique au jet 
d'eau 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Enrouleur automatique du tuyau. 
Nettoyage 2 fois par jour des sols. 
Carrelage antidérapant dans les 
locaux du stade nautique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de panneau "Attention sols 
glissants". 
  

0,2 2,4 
Fournir aux agents d'entretien des panneaux 
"Attention sols glissants". 

Surveillance des bassins 
du stade nautique 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Utilisation de talkie-walkie pour 
échanger entre collègue. 
Intervention pendant la période 
estivale d'un agent de sécurité. 
Possibilité d'appeler la Police 
Municipale en cas de besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Surveillance des bassins 
du stade nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition à la 
trichloramine 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence d'une centrale d'aspiration 
pour capter la trichloramine au-dessus 
des bassins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4 

Voir pour mettre en place un système de 
traitement de l'eau à l'ozone pour limiter les 
dégagements de trichloramine et les intolérances. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Aération possible des locaux. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Activités d'escalade 08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Activités d'initiation à l'escalade 
occasionnelles. 
Parade du grimpeur pour limiter la 
chute de hauteur. 
Hauteur d'escalade autorisée < 3m. 
Les employés ont suivi une formation à 
l'escalade proposée par le CNFPT. 
Vérifications périodiques des murs 
d'escalade réalisées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port du harnais obligatoire.  

Constats collectifs 
Présence de tapis au sol. 
  

0,2 2  

Sorties en vélo 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Sorties occasionnelles. 
Utilisation des pistes cyclables autant 
que possible. 
Vélos équipés de catadioptres et 
lumières.  

Constats individuels 

0,2 2  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

102 / 197 
 

  

Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Port d'un casque.  
  

Manutention de 
matériel/des caisses de 
stockage 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Possibilité d'utiliser un transpalette 
manuel pour déplacer les caisses. 
Chariots à disposition. 
Caisses de stockage sur roulettes. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies si besoin. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation de 
l'autolaveuse 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de la 
machine entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton ou d'un 
équipement. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Formation des employés à l'utilisation 
de l'autolaveuse. 
Zone d'entreposage de la machine 
définie. 
Nettoyage des sols en dehors des 
horaires d'accueil du public.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité, etc.)  
  

0,2 1,8 
S'assurer que les utilisateurs de l'autolaveuse 
disposent d'une autorisation de conduite. 

Manutention des cloisons 
mobiles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Cloisons mobiles sur rail. 
Cloisons mobiles en bon état ce qui 
facilite leurs déplacements. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Manutention de 
matériel/des caisses de 
stockage 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, cognement 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses zones de 
stockage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

0,2 1,8  

Activités sportives 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque chute de plain 
pied, de fracture 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Ensemble des employés formés 
PSC1. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Activités sportives 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Risque de blessures 
musculaires 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Ensemble des employés formés 
PSC1. 
Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

0,2 1,8  

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, cognement 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Balisage des zones basses réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 1,6  

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition. 

0,5 1,5 
Voir pour fournir au stade nautique une chaise de 
bureau ergonomique. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation d'un siège ballon 
ergonomique au stade nautique.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de chaise de bureau 
ergonomique dans le bureau et à 
l'accueil du stade nautique. 
  

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Matériel informatique du bureau du 
stade nautique vétuste. 
  

0,5 1,5 
Voir pour fournir au stade nautique du matériel 
informatique récent. 

Utilisation d'outils 
tranchants 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 
l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié.  

Constats individuels 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1 
Maîtres-nageurs du stade nautique 
formés PSE1 (renouvellement tous les 
ans)  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
Chaque agent du service des sports 
disposent d'une trousse de secours. 
Présence de défibrillateurs vérifiés 
périodiquement sur tous les sites. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
 Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Contact avec le public 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression 
verbale/physique 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Pas de remonté de ce phénomène de 
la part des agents. 
  

0,2 1,2  

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 
l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié. 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Aménagement du planning en fonction 
des conditions climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Utilisation de parasols au stade 
nautique. 
  

0,2 1,2  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Fatigue visuelle liée à 
l'absence de lumière 
naturelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreux éclairages. 
Bon éclairage des locaux techniques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
  

0,2 0,8  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,6 
Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

3 1 3  
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 

0,2 0,6  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
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UT 07 - Services Techniques 
 

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Désherbage 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Utilisation d'un 
désherbeur thermique (à 
flamme) 

   

 
Constats organisationnels 
Equipement spécifique : formation à 
l'utilisation par le fournisseur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Aucune zone de stockage spécifique 
définie pour les bouteilles de gaz. 
Absence de réalisation des études 
ATEX. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Définir une zone de stockage spécifique pour les 
bouteilles de gaz. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 
inflammables 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Présence de jerricans avec carburant 
dans l'atelier. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Maintenir l'armoire coupe-feu fermée. 
Former le personnel au risque ATEX. 

Intervention dans 
l'urgence/astreinte 
(alertes intrusions, 
ramassage d'animaux, 
ect..) 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègues. 
Polyvalence des agents permettant de 
palier aux différentes activités. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 

  

Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 
Former le personnel qui intervient pour les alertes 
intrusions à la gestion de ce type de situation. 
Voir pour collaborer avec la gendarmerie ou la 
police municipale. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stress évoqué lors d'intervention en 
cas d'alerte intrusion dans les 
bâtiments. Le personnel n'a pas reçu 
de formation pour la gestion de ces 
situations. 
  

Travail dans les serres 
municipales 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Travail à proximité de 
chaudière gaz : 
Explosion, Incendie. 

   

 
Constats organisationnels 
Chaudière de la serre d'hivernage des 
plantes réparée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Chaudières situées à l'intérieur des 
serres. 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Réseau gaz non identifier 
  

  

Peindre les canalisations gaz en jaune afin 
d'identifier le réseau gaz.  
Evaluer le risque ATEX (Zonage, Audit 
Adéquation, Evaluation des Risques) et consigner 
les résultats dans le Document Relatif à la 
Protection contre les Explosions (DRPE). 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (travail encordé 
pour l'élagage des arbres).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

0,8 12 

Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
Mettre en place des garde-corps au niveau de la 
mezzanine du hangar Espaces Verts. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Absence de garde-corps dans la 
mezzanine du hangar Espaces Verts. 
  

Manutention des pots de 
décoration pour 
manifestations 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Utilisation d'un 
transpalette 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du transpalette manuel par 
une personne formée à son utilisation. 
Intervention des services techniques 
avec le manitou si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
Absence de vérification du 
transpalette. 
  

0,8 7,2 

Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants. 
Réaliser une vérification périodique du 
transpalette. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités. 
Engrais du stade stockés dans un local 
dédié fermé à clé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
Produits chimiques non stockés sur 

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans l'armoire coupe-feu ou définir une zone de 
stockage sécurisé. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

rétention. 
  

Utilisation des outils 
portatifs, véhicules 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Approvisionnement en 
carburant des 
équipements 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (zone 
espaces-verts et cuves véhicules). 
Pas de contact direct (transvasement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Faibles volumes (hors 
approvisionnement des véhicules). 
Ouverture des portes de l'atelier lors 
du remplissage. 
 

 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Présence de jerricans avec carburant 
dans l'atelier. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans l'armoire coupe-feu ou définir une zone de 
stockage sécurisé. 
Maintenir l'armoire coupe-feu fermée. 

Stockage de matériels 
sur racks 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objet, 
effondrement, ... 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de racks de stockage et 
fixation au sol. 
Utilisation d'engins de manutention 
adaptés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stockage de bouteilles de gaz 
(propane) sur rack non attachées. 
Les charges maximales admissibles 
ne sont pas affichées. 
  

0,8 7,2 

Stocker les bouteilles de gaz au sol afin d'éviter 
une chute de celles-ci. 
Récupérer auprès du fournisseur des racks les 
plaques à afficher. 

Manutention des pots de 
décoration pour 
manifestations 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Utilisation d'un 
transpalette : 
Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Utilisation du transpalette manuel par 
une personne formée à son utilisation. 
Intervention des services techniques 
avec le manitou et un camion avec 

0,8 7,2 

Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants. 
Réaliser une vérification périodique du 
transpalette. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hayon si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
Absence de vérification du 
transpalette. 
  

Utilisation d'équipements 
et de machines 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière des équipements 
(vibrations du corps et des mains). 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants de protection.  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
Absence de prise en compte 
systématique des critères vibratoires 
lors de l'achat des 
machines/équipements. 
  

0,5 6 

Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
Prendre en compte les critères de vibration lors 
de l'achat des équipements. 

Circulation dans les 
serres municipales 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de heurts 

4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
EPI à disposition (chaussures de 
sécurité fermées).  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
  

0,5 6 
Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants pour limiter les 
risques de chute de plain-pied. 

Capture d'animaux 
errants 

04.1 Contact avec des 
animaux (piqûre, 
morsure) 

Morsure par un animal 
difficile à maîtriser 

2 3 6 
 

Constats organisationnels 
Intervention avec véhicule de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

1 6 

Former le personnel des services techniques à la 
gestion de ce type de situation.  
Equiper le service technique d'EPI spécifiques 
(cage, perche, manchettes de sécurité, etc.). Voir 
pour collaborer avec la police municipale qui 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
 

 
Le personnel des services techniques 
n'est pas formé à ce type 
d'intervention. 
Absence d'EPI spécifique pour 
l'intervention (cage, perche, 
manchettes de sécurité, etc.). 
  

dispose de ces équipements et de personnels 
formés. 

Entretien des espaces 
verts 

02.9 Bruit 
Utilisation d'équipements 
bruyants 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation des équipements en 
extérieur. 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 

Essais en cours pour le remplacement progressif 
de l'outillage par des équipements électriques 
moins bruyants. 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs) conformément à la 
réglementation. 
 Compléter après chaque vérification le registre 
de sécurité. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Activité occasionnelle en fonction des 
saisons (remplacement de fleurs, 
préparation du terrain, etc.). 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de sensibilisation/formation 
gestes et postures. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Traçage des terrains au 
stade municipal 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Aménagements et 
entretien des parterres de 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Activité occasionnelle en fonction des 

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

116 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

fleurs de travail saisons (remplacement de fleurs, 
préparation du terrain, etc.). 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service 
(Véhicules utilitaires et camions 
bennes).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
  

0,2 4  

Travail dans les serres 
municipales 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
déchets, terres, animaux, 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Mise en place de sanitaires avec point 

0,5 4 
Finir l'installation de la douche dans les locaux de 
la serre municipale. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

117 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

etc. d'eau chaude.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Les travaux d'installation de la douche 
ne sont pas terminés. 
Volume du ballon d'eau chaude pas 
suffisant. 
  

Etudier la possibilité de remplacer le ballon d'eau 
chaude par un modèle avec un volume suffisant 
pour les activités du service. 

Elagage des arbres 08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation et sécurisation de la zone 
de travail avant travaux. 
Travail en équipe. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (travail encordé 
pour l'élagage des arbres).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (harnais, 
casque d'élagage avec visière, veste 
d'élagage, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
  

0,2 3  

Broyage de végétaux 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'entraînement, 
happement,arrachement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de matériel professionnel et 
adapté. 
Employés formés à l'utilisation du 
broyeur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation. 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Conduite d'engins 
(tracteurs/poids 
lourds/tondeuse) 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique des engins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Habilitation pour les conducteurs selon 
le type de véhicule.  

Constats collectifs 
Véhicules adaptés aux usages. 
Contrôle périodique des engins. 
Contrôle visuel de l'engin avant 
utilisation. 
Mise en place d'un balisage si besoin. 
  

0,2 3  

Désherbage 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
désherbants 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, masques de protection 
respiratoire, lunettes)  

Constats collectifs 
Activité occasionnelle : de moins en 
moins réalisé. Désherbage thermique 
privilégié. 
Stockage des produits dans une 
armoire spécifique. 
 

 
Absence de formation au risque 
chimique. 
Les FDS des produits ne sont pas 
disponibles. 
  

0,5 3 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Traitement contre les 
cochenilles à la serre 
municipale 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Organisation du travail : traitement le 
vendredi soir pour limiter le contact 
avec le personnel.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, 
chaussures de sécurité, combinaison, 
lunettes, masque de protection 
respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Mise en place d'une pancarte pour 
avertir que le traitement de la serre est 
en cours. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 3 
Former le personnel au risque chimique. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Entretien des arbres et 
arbustes 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, sectionnement, 
écrasement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel en bon état visuel. 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (élagage à 
hauteur).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 3  

Entretien des arbres et 
arbustes 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de branchages 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Préparation et sécurisation de la zone 
de travail avant travaux. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (élagage à 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Equipements électriques récent et en 
bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations électriques par un 
organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés disposent d'une 
habilitation électrique.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les 
installations/équipements sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
  

0,2 3  

Exposition à la circulation 
routière durant les 
travaux 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux. 
Interventions limitées à la commune 
(vitesse 30 et 50 km/h maximum).  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 

0,2 3 
Définir le mode opératoire et les consignes de 
sécurité dans une procédure pour la sécurisation 
des chantiers. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vêtements haute visibilité à disposition 
: veste, baudrier, pantalon.  

Constats collectifs 
Utilisation de cônes de sécurité et de 
panneaux pour baliser la zone de 
travail. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

Manutention manuelle 
des poubelles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 3 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Tonte de la pelouse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Tondeuses en bon état visuel. 
Zone de stockage spécifique des 
équipements dédiés aux espaces-
verts.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
  

0,2 3  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Utilisation d'outils de 
jardinage 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 

0,2 2,4  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

122 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
déchets, terres, animaux, 
etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Vestiaires et douches à disposition. 
Mise à disposition de gel 
hydroalcoolique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Utilisation des outils 
portatifs 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de charge 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Mise à disposition d'outils spécifiques 
et adaptés (type débroussailleuse à 
dos). 
Matériel professionnel adapté aux 
usages. 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins bruyants et moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Alternance des équipements utilisés et 
des tâches à réaliser. 
Possibilité de prendre des pauses. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Utilisation d'escaliers : 
chutes de hauteur 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage dans les escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Salage des routes 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Accident de la route 2 5 10 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Activité très ponctuelle. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 2  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'outils de 
jardinage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Entretien des vestiaires 
du stade municipal 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Nettoyage au jet d'eau : 
risque de glissade lié à la 
présence d'eau au sol 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des locaux et des sols.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
  

0,2 1,8  

Entretien des gradins du 
stade municipal 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de hauteur 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols et bon éclairage de 
la zone de travail (éclairage naturel).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Utilisation des 
équipements mécaniques 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier des équipements 
(nettoyage après utilisation et 
réparation par le service technique). 
Connaissance du fonctionnement et 
des risques associés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 1,8  

Désherbage 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'un 
désherbeur thermique (à 
flamme et à air chaud 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Equipement spécifique : formation à 
l'utilisation par le fournisseur. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

pulsé) 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Broyage, tonte, 
débroussailleuse 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux 
poussières 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages. 
Activité extérieure limitant la 
concentration des poussières.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation.  

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 1,8 Procéder à l'évaluation du risque chimique 

Broyage de végétaux 
01.4 Projections liées à 
des éléments en 
mouvement 

Projections de végétaux 
broyés 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de matériel professionnel et 
adapté. 
Employés formés à l'utilisation du 
broyeur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation.  

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise en place d'un balisage si besoin. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Traçage des terrains au 
stade municipal 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Plantage du cordeau : 
Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

0,2 1,8 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Entretien des espaces 
verts 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.)  

Constats collectifs 
Pas de travail sous des conditions très 
difficiles (verglas, canicules etc.) 
  

0,2 1,6  

Déplacement sur des 
parterres de fleurs, 
terrains herbés,... (sols 
meubles). 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de heurts 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de repousser et d'adapter le 
planning selon les conditions 
climatiques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
EPI à disposition (chaussures de 
sécurité fermées).  
  

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Stature prolongée debout 4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Organisation en fonction des tâches à 
réaliser. 
Variation des tâches limitant la position 
debout prolongée. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, chocs, 
hématomes, petites 
coupures, blessures, 
malaises 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Port d'une tenue de travail adaptée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Trousse de secours à disposition. 
  

0,2 0,8 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Intervention dans des 
zones ATEX. 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
  

  
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Intervention dans 
l'urgence 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègues. 
Polyvalence des agents permettant de 
palier aux différentes activités. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Phénomène peu évoqué par les 
agents. 
  

   

Usinage de bois à la 
menuiserie 

03.4 Exposition à un 
ACD/poussière/fumée 

Exposition aux 
poussières de bois 

   

 
Constats organisationnels 
Demande de devis pour le nettoyage 
de l'installation en cours (visite du 
10/01/2024).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Ensemble des machines de la 
menuiserie disposent d'une aspiration 
à la source. 
 

 
Aucune vérification périodique de la 
centrale d'aspiration de la menuiserie 

  
S'assurer que la centrale d'aspiration de la 
menuiserie est vérifiée et entretenue 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

ne semble être réalisé. 
  

Usinage de bois à la 
menuiserie 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Usinage de bois à la 
menuiserie 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
Absence de vérification périodique des 
moyens de captage des poussières de 
bois. 
  

  

Evaluer le risque ATEX (Zonage, Audit 
Adéquation, Evaluation des Risques) et consigner 
les résultats dans le Document Relatif à la 
Protection contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel de la menuiserie au risque 
ATEX. 
Procéder à la vérification périodique des moyens 
de captage. 

Approvisionnement des 
véhicules en carburants. 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats organisationnels 
Cuve double enveloppe située à 
l'arrière des Ateliers du service 
technique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
 

 
Absence d'un périmètre de sécurité 
aux abords de la cuve de carburant : 
risque de collision d'un engin avec la 
cuve (traces déjà présentes). 
Présence de jerricans avec carburant 
dans les ateliers. 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Mettre en place un périmètre de sécurité aux 
abords de la cuve de carburant. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 

Activité de soudure 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Incendie, explosion.    

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  
 

 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Aucune zone de stockage spécifique 
définie pour les bouteilles de gaz. 

  

Attacher les bouteilles de gaz. 
Définir une zone de stockage spécifique pour les 
bouteilles de gaz. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Bouteilles de gaz (acétylène, oxygène, 
etc.) non attachées dans l'atelier 
Serrurerie. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Utilisation des machines-
outils de la menuiserie 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Entrainement, perforation 
d'un membre 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Matériel en bon état visuel. 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'utilisation des machines-outils de la 
menuiserie. 
Bouton d'arrêt d'urgence sur chaque 
machine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
Carter et dispositif de démarrage 
sécurisé de la scie à onglets de la 
menuiserie défaillant (constat visite du 
10/01/2024). 
Le bouton d'arrêt d'urgence de la scie 
à format ne fonctionne plus (constat 
visite du 10/01/2024). 
  

2 40 

Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
Procéder au remplacement de la scie à onglets. 
Ne plus utiliser la scie à format tant que la 
machine n'a pas été remise en conformité. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation des machines-
outils de la menuiserie 

01.7 Eléments tranchants 
Coupure, sectionnement 
d'un membre 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'utilisation des machines-outils de la 
menuiserie. 
Bouton d'arrêt d'urgence sur chaque 
machine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Carter et dispositif de démarrage 
sécurisé de la scie à onglets de la 
menuiserie défaillant (constat visite du 
10/01/2024). 
Le bouton d'arrêt d'urgence de la scie 
à format ne fonctionne plus (constat 
visite du 10/01/2024). 
  

2 40 

Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
Procéder au remplacement de la scie à onglets. 
Ne plus utiliser la scie à format tant que la 
machine n'a pas été remise en conformité. 

Ouverture et fermeture 
des portes sectionnelles 
de l'atelier 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, 
effondrement, risque de 
choc avec une partie de 
la porte (rideau) 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Portes sectionnelles contrôlées 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 10 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Stocker l'ensemble des produits inflammables 
dans des armoires coupe-feu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Mise en place de moyens de captage 
(bras articulés, hottes). 
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Armoires coupe-feu ouvertes. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
Masque de protection respiratoire 
utilisé par le service Plomberie non 
adapté pour les opérations de 
détartrage d'équipements à l'acide 
sulfurique. 
  

Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
Vérifier l'adéquation des masques de protection 
respiratoire avec les postes de travail. 
S'assurer que les moyens de captage sont 
vérifiés périodiquement. 

Déplacements sur la 
mezzanine du garage des 
véhicules des services 
techniques 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage du garage.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Mise en place de garde-corps. 
 

 
Absence de garde-corps sur plusieurs 
mètres. 
  

0,8 8 
Mettre en place des garde-corps sur toute la 
longueur de la mezzanine. 

Utilisation du pont de 
l'atelier mécanique 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets, 
cognement, heurts 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle du pont par un 
organisme agréé. 
Bouton d'arrêt d'urgence (parachute et 
frein sur le pont).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 

0,5 7,5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

Gonflage des 
pneumatiques 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Explosion d'un 
pneumatique. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Connaissance des règles à appliquer 
(pneumatiques pression basse). 
Gonflage à distance.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'équipements conformes et 
adaptés. 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
  

0,5 7,5 Afficher les procédures d'utilisation des machines. 

Travaux mécanique sous 
véhicules (sous ponts) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'écrasement 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle du pont par un 
organisme agréé. 
Bouton d'arrêt d'urgence (parachute et 
frein sur le pont).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 7,5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,5 7,5 

Réaliser un contrôle de l'ensemble des armoires 
électriques afin de vérifier qu'elles soient 
correctement fermées à clé. 
Habiliter au risque électrique le personnel du 
service mécanique et former le personnel à la 
maintenance des véhicules hybrides/électriques. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

134 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux importants. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
VAT à disposition. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
Le personnel du service mécanique ne 
dispose pas d'habilitation électrique et 
de formation à la maintenance de 
véhicule hybrides/électriques. 
  

Activité de soudure 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Incendie, explosion. 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
Présence d'extincteurs vérifiés 
périodiquement. 
 

 
Absence de permis de feu. 
 

 

0,5 7,5 

Mettre en place des permis de feu lors des 
travaux par points chauds. 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 

0,5 7,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Travaux de peinture 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Ouverture des portes extérieures du 
local peinture.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de moyen de captage. 
  

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
En fonction des résultats de l'évaluation du risque 
chimique, voir pour mettre en place un moyen de 
captage (bras aspirant, table aspirant, ventilation 
à flux horizontal, etc.) afin de limiter le risque par 
inhalation. 
Vérifier l'adéquation des masques de protection 
respiratoire avec les postes de travail et les 
agents chimiques manipulés. 

Activité de soudure 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux fumées de 
soudage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence d'un bras aspirant articulé 
dans l'atelier Serrurerie. 
Moyens de captage contrôlés 
périodiquement. 
 

 
Les moyens de captage mis en place 
ne sont pas systématiquement utilisés. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique.  
Sensibiliser le personnel sur l'utilisation des 
moyens de captage. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Approvisionnement des 
véhicules en carburants. 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (cuve de 
stockage carburant double enveloppe). 
Pas de contact direct (transvasement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Faibles volumes (hors 
approvisionnement des véhicules). 
Ouverture des portes de l'atelier lors 
du remplissage. 
 

 
Présence de jerricans avec carburant 
dans les ateliers. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans des armoires coupe-feu ou définir une zone 
de stockage sécurisé. 
Maintenir les armoires coupe-feu fermées. 

Utilisation de l'outillage 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Perforation, écrasement, 
etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Equipements adaptés aux usages. 
Plusieurs ateliers à disposition pour les 
réparations et la maintenance (Atelier 
plomberie, mécanique, électrique, 
menuiserie, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque, lunettes, etc.).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Certains disques à meuler périmés. 
 

 

0,5 6 
Réaliser un contrôle périodique du bon état des 
équipements. 

Utilisation d'équipements 
bruyants 

02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

Utilisation d'une presse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'écrasement d'un 
membre 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Equipement contrôlé périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 5 
Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation d'équipements 
et de machines 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière des équipements 
(vibrations du corps et des mains). 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 

0,5 4,5 

Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
Prendre en compte les critères de vibration lors 
de l'achat des équipements. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Port de gants de protection.  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
Absence de prise en compte 
systématique des critères vibratoires 
lors de l'achat des 
machines/équipements. 
  

Conduite d'engins 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique des engins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Habilitation pour les conducteurs selon 
le type de véhicule.  

Constats collectifs 
Véhicules adaptés aux usages. 
Contrôle périodique des engins. 
Contrôle visuel de l'engin avant 
utilisation. 
Mise en place d'un balisage si besoin. 
  

0,2 4  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service 
(Véhicules utilitaires et camions 
bennes).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier animée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention la majorité du temps en 
binôme ou en équipe. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours dans chaque véhicule. 
 

 
Les trousses de secours ne sont pas 
toutes vérifiées périodiquement. 
  

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Intervention sur la voirie 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux. 
Interventions limitées à la commune 
(vitesse 30 et 50 km/h maximum).  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Vêtements haute visibilité à disposition 
: veste, baudrier, pantalon.  

Constats collectifs 
Utilisation de cônes de sécurité et de 
panneaux pour baliser la zone de 
travail. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier animée par le service 
prévention. 
  

0,2 3 
Définir le mode opératoire et les consignes de 
sécurité dans une procédure pour la sécurisation 
des chantiers. 

Intervention sur véhicule 
hybride ou électrique 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agent du service mécanique formé et 
habilité. 
Procédure pour la sécurisation du 
véhicule (balisage, transfert de 
l'énergie restante dans les circuits vers 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

les batteries, déconnection, etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Utilisation d'appareils 
sous pression 
(compresseur, soufflette) 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Défaillance de l'enceinte 
du compresseur : 
Eclatement, projections 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Le compresseur est placé sur la 
mezzanine de l'atelier mécanique. 
Equipement vérifié périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 3 
S'assurer que l'entretien annuel et les 
vérifications périodiques sont bien réalisés. 

Manutention des outils ou 
d'équipements. 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bâtiment technique regroupant tous 
les équipements et outils. 
Mise à disposition d'outils spécifiques 
et adaptés. 
Utilisation de chariot élévateur, d'un 
Manitou ou de chariots. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Alternance des équipements utilisés et 
des tâches à réaliser. 
Possibilité de prendre des pauses. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Circulation à pieds 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Mise à disposition de véhicules de 
service pour les déplacements sur la 
commune.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Port de chaussures de sécurité 
fermées. 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Renouvellement annuel ou sur 
demande des chaussures. 
Réfection régulière des zones en 
mauvaise état. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Déplacement dans 
l'atelier mécanique 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol composé d'une dalle béton (bon 
état). 
Rangement et nettoyage régulier de 
l'atelier par le personnel. 
Zone de rangement des pièces. 
Mise en place d'un balisage lors des 
travaux dans la fosse d'entretien. 
Fermeture de la fosse lorsque celle-ci 
n'est pas utilisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Les planches de la fosse ont été 
remplacées. 
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Intervention mécanique, 
remplacement 
pneumatiques, utilisation 
clef à choc 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Atelier mécanique équipé d'un pont 2 
colonnes et d'une fosse d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation du pont élévateur permet le 
travail à hauteur d'homme. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Utilisation d'outils 
tranchants 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
  

0,2 2,4  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage des équipements. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle ou d'un 
Manitou si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des de la 
nacelle et du manitou. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (harnais, 
casque, chaussures de sécurité, etc.)  
  

0,2 2  

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Déploiement de la scène 
mobile : ouverture du 
plancher 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage de la scène 
mobile. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Ouverture du plancher de la scène 
mobile avec assistance via des vérins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (casque, 
chaussures de sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
L'ensemble des équipements à 
monter/démonter disposent d'une 

0,2 2  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

notice de montage avec analyse de 
risque. 
  

Accompagnement 
d'entreprises extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Accueil obligatoire des entreprises 
extérieures avant démarrage des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Bonne connaissance des lieux de la 
commune. 
Plan de prévention réalisé si besoin. 
  

0,2 1,8 
S'assurer que les plans de prévention sont 
réalisés lors que cela est nécessaire. 

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en binôme. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Pas de remonté de ce phénomène de 
la part des agents. 
  

0,2 1,8  

Intervention mécanique 01.6 Objets chauds/froids 

Risque de brûlure avec 
pot d'échappement ou 
liquide de refroidissement 
sous pression 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Procédure pour intervention : attendre 
30-60min avant d'intervenir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt ou cognement avec 
le mobilier/obstacles 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en binôme. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,8  

Utilisation d'outils chauds 
(décapeur thermique, 
chalumeau, etc.) 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses. 
Mise en place d'un équipement de 
séchage des chaussures et vêtements 
dans les vestiaires.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.)  

Constats collectifs 

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Pas de travail sous des conditions très 
difficiles (verglas, canicules etc.) 
  

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
  

0,2 1,6  

Activité de soudure 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(veste ignifugée et gants de soudeur, 
visière de protection pour soudeur, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence d'un bras aspirant articulé 
dans l'atelier Serrurerie. 
Moyens de captage contrôlés 
périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage des équipements. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Utilisation d'un chariot élévateur ou 
d'un Manitou si besoin. 
Utilisation de chariots et de diable. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

engins. 
Contrôle périodique des équipements 
réalisé. 
Ouverture du plancher de la scène 
mobile avec assistance via des vérins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (casque, 
chaussures de sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
L'ensemble des équipements à 
monter/démonter disposent d'une 
notice de montage avec analyse de 
risque. 
  

Ponçage de plafonds 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise à disposition d'équipements avec 
aspiration à la source. 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins lourds. 
Utilisation d'une ponceuse sur perche.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
  

0,2 1,2  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets depuis une 
armoire ou un rack de 
stockage 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Bâtiment technique du service fêtes et 
cérémonies équipé avec une 
mezzanine de stockage. 
Mezzanine de stockage équipée d'un 
sas à palettes permettant de sécuriser 
les opérations de manutention. 
Locaux rangés et bien organisés. 
Absence de stockage au-dessus des 
armoires. 

0,2 1,2 
S'assurer que les charges maximales admissibles 
soient affichées sur chaque rack de stockage. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

149 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Structures stockés sur des racks 
adaptés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Les machines et équipements lourds 
sont stockés de préférence en bas. 
  

Toutes phases de travail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Stature prolongée debout 4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Organisation en fonction des tâches à 
réaliser. 
Variation des tâches limitant la position 
debout prolongée. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  
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UT 08 - Services à la personne 
 

Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les agents signalent que lors des 
épisodes de gel, ils doivent prendre du 
temps supplémentaire pour dégivrer 
les parebrises au détriment du temps 
pour la tournée. 
  

  

Voir pour fournir aux agents des couvertures de 
pare-brise pour éviter le gel. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Livraison des repas 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Les feux de détresse sont actionnés à 
chaque arrêt.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de vêtements haute visibilité. 
Les véhicules ne sont pas balisés. 
  

0,5 10 

Doter les agents de vêtements haute visibilité et 
exiger le port systématique lors des livraisons. 
 Voir pour apposer sur les véhicules des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches, un panneau 
"Arrêts fréquents". 
 S'assurer que les feux de détresse sont 
actionnés à chaque arrêt. 

Chargement/déchargeme
nt des camions 

08.1 Travail en hauteur 
Risque de chute de 
hauteur au niveau du 
quai de chargement 

4 3 12  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,8 9,6 

Mettre en place des protections collectives contre 
le risque de chute de hauteur au niveau du quai 
pour le portage des repas. 
 Mettre en place une rambarde aux escaliers. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de protection collective au 
niveau du quai pour le portage des 
repas. 
Absence de rambarde à l'escalier. 
  

Livraison des repas 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied 

4 3 12  
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,5 6 
S'assurer que les chaussures de sécurité sont 
adaptées aux risques de glissade et de chute 
d'objet. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de 
hauteur 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de rampe de sécurité dans 
la plupart des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés  
 

 
Absence de rambarde à l'escalier du 
quai pour le portage des repas. 
  

0,5 6 
Mettre en place une rambarde à l'escalier du quai 
pour le portage des repas. 

Livraison des repas 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Les agents sont amenés à être en 
position de travailleur isolé lors de la 
réalisation de la tournée à l'extérieur 
de la ville (plusieurs zones ne sont pas 
couvertes par le réseau téléphonique). 
  

0,5 4,5 

Favoriser le travail en binôme sur la tournée à 
l'extérieur de la ville. 
Voir auprès des différents opérateurs 
téléphoniques celui qui présent la meilleure 
couverture du territoire afin de réduire les zones 
où les agents peuvent se retrouver complétement 
isolé. 

Livraison des repas 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Livraison des repas 08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Nettoyage du camion 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Nettoyage au jet d'eau en 
hiver : création de 
plaques de verglas 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
En hiver, consigne de ne pas nettoyer 
le camion au jet d'eau. Utiliser des 
lingettes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Tuyau pour nettoyer le véhicule court. 
 

 

0,5 3 
Voir pour remplacer le tuyau actuel par un tuyau 
plus long. 

Livraison des repas 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Manutention des caisses 
: contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Chargement/déchargeme
nt des caisses 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: risque de lombalgie 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation de chariots pour manipuler 
les caisses et packs d'eau. 
Entraide entre collègue si besoin. 
Sol en bon état et bon éclairage du 
quai.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
manutention.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Livraison des repas 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Livraison des repas 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: risque de lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
manutention.  
 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Niveau sonore faible.  

Constats individuels 
Vigilance des employés  
  

0,2 1,8  

Livraison des repas 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Ouverture/fermeture des 
portes du véhicule : 
contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Livraison des repas 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ouverture/fermeture des 
portes du véhicule : 
risque de coincement, 
pincement 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,6  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Intervention pour les 
premiers secours 
(coupure, malaise, etc.) 

2 3 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
 

0,2 1,2 

Rappeler aux agents de faire appel aux services 
de secours pour relever des personnes tombées 
au sol. 
 Voir pour mettre en place une formation 
"Transferts et déplacements adaptés aux 
personnes dépendantes". 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation "Transferts et 
déplacements adaptés aux personnes 
dépendantes". 
  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
  

0,2 1,2  

Livraison des repas 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Connaissance des administrés. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  
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UT 09  - Cuisine 
 

Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Préparation des repas 
05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Présence de matériel 
électrique 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel) 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements  

Constats collectifs 
Intervention d'un agent technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 

0,5 10 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Voir pour remplacer la fontaine à eau du self. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
La fontaine à eau du self fait disjoncter 
le compteur électrique. 
  

Nettoyage des sols 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade, chute 4 3 12 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 6 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien irritant, corrosif 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de produits classiques 
d'entretien. 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Mise en place de centrales de dilution.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
protection.  

Constats collectifs 
Zone de stockage spécifique. 
Les produits sont stockés sur 
rétentions. 
Classeur des FDS des produits 
présents et utilisés sur le site. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques. 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
Présence d'extincteurs fixés à une 
hauteur >1,20m. 
  

dans les bâtiments. 
Baisser la fixation des extincteurs qui sont fixés à 
une hauteur >1,20m. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Utilisation du lave-
vaisselle 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Changement des produits 
de détergents, contact 
avec des produits irritants 
concentrés 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Mise en place de centrales de dilution.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
protection.  

Constats collectifs 

0,5 4 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Zone de stockage spécifique. 
Les produits sont stockés sur 
rétentions. 
Classeur des FDS des produits 
présents et utilisés sur le site. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Utilisation du frigo du self 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Grilles du frigo trop 
hautes : risque de 
renversement des plats 

4 2 8 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Grilles du frigo trop hautes : risque de 
renversement des plats. 
  

0,5 4 
Ne pas utiliser les grilles situées en hauteur pour  
limiter le renversement des plats. 

Déplacements entre les 
sites 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Proximité entre les différents sites.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Respect du code de la route. 
Utilisation du véhicule personnel.  

Constats collectifs 
Parking à proximité immédiate des 
lieux d'intervention. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Déplacement dans le 
restaurant 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied et/ou 
heurts 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Bonne luminosité générale. 

0,5 4 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Locaux correctement rangés. 
Partie cuisine spacieuse (aucun 
équipement/objet) identifié dans les 
voies de passage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Sols des différents sites en bon état. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Service des repas self 
chaud/froid de la Cantine 
du Centre 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Gestes répétitifs, 
contraintes posturales 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel neuf et en bon état.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  
 

 
Les équipements du self chaud/froid 
de la Cantine du Centre sont mal 
positionnés ce qui engendre des 
contraintes posturales. Inconfort 
exprimé par le personnel. 
  

0,8 3,2 
Voir pour réorganiser le circuit de service et le 
positionnement des équipements afin de limiter 
les contraintes posturales. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 3 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation du lave-
vaisselle 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Changement des produits 
de détergents 

3 2 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les contenants à remplacer sont 
parfois difficiles d'accès (sous plan de 
travail, derrière un équipement, etc.). 
  

0,5 3 
Cuisine Centrale : voir s'il est possible de placer 
les contenants à un endroit plus adapté. 

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Nettoyage des sols, 
gestes répétitifs 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Nettoyage des sols après chaque 
service. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Travail en contact avec 
des collègues, des 
enfants et/ou du public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Nettoyage des locaux 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Chaises et équipements adaptés. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Locaux spacieux et en bon état. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Service des repas 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Gestes répétitifs et 
heurts. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un chariot de service pour 
la distribution des repas.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Faible encombrement et poids des 
marchandises. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Nettoyage de la vaisselle 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Plonge, gestes répétitifs 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du lave-vaisselle 
prioritairement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Cheminement dédié pour l'activité: 
chariot de vaisselle - plonge puis lave-
vaisselle. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Réception des plats 
cuisinés et/ou matières 
premières (conserves, 
etc.) 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Livraison quotidienne des repas. 
Faible distance à parcourir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec du matériel 
ou du mobilier. 

4 2 8  
Constats organisationnels 
Cuisines avec nombreuses zones de 
rangement. 
Voies de passage dégagées 

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

permettant de circuler facilement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Toutes phases de travail 
dans la partie 
restauration 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance de travail 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Alternance du travail à réaliser. 
Possibilité d'aérer les locaux. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Ventilateurs à disposition. 
  

0,2 1,6  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'équipements 
chauds (fours, …). 
Risque de brulures 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Fours programmables. 
Utilisation uniquement pour le 
réchauffage des plats.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants anti-chaleur.  

Constats collectifs 
Connaissance du métier et des 
risques. 
Suivi des recettes et des conditions de 
cuisson. 
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'ustensiles 
coupants 

4 2 8  
Constats organisationnels 
Pas d'activité de préparation de repas 
(simple réchauffage). 

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Le personnel à connaissance des 
risques liés au métier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation très ponctuelle et sur une 
courte durée. 
Trousses de secours à disposition sur 
chaque site et vérifiées 
périodiquement. 
  

Sortie des conteneurs 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Faux-mouvements 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée en moyenne 
2fois/semaine. 
Faible distance à parcourir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Déchets en sacs poubelles fermés 
puis mis en containers. 
  

0,2 1,2  

Sortie des conteneurs 04.3 Déchets/effluents Contact avec des déchets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée en moyenne 
2fois/semaine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et/ou nettoyage 
systématique des mains après la sortie 
des conteneurs.  
  

0,2 1,2  

Stockage des denrées et 
conserves alimentaires 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objet 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Absence de préparation des repas sur 
site (simple réchauffage). 
Zones de stockage dédiées et 
adaptées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Peu de stockage dans les cuisines. 
Matériel adapté aux usages et à 
l'activité de restauration. 
  

Préparation des repas, 
service des repas, 
utilisation des locaux 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contamination 
bactériologique 
Exposition aux traces de 
nourriture sur les 
vêtements 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Connaissance et application des 
règles d'hygiène. 
Présence de distributeur de gel 
hydroalcoolique. 
Dotation d'un casier par agent avec 
séparation des vêtements de 
ville/vêtements de travail.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Respect des règles sanitaires.  

Constats collectifs 
Nettoyage quotidien de la cuisine et 
salle de restauration. 
Cuisines en bon état. 
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 0,8  

Préparation des repas, 
utilisation des 
installations de cuisson 

02.5 Odeurs 
Mauvaises odeurs, 
fumées 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Renouvellement d'air par ventilation 
mécanique. 
Nettoyage des bouches de ventilation.  

Constats collectifs 
Local déchets spécifique. 
Nettoyage réguliers des contenants. 
  

0,2 0,8  

Toutes phases de travail. 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Défaut d'éclairage, perte 
d'acuité visuelle 

2 1 2 
 

Constats organisationnels 
Bon niveau d'éclairage général sur 

0,2 0,4  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

166 / 197 
 

  

Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

l'ensemble des sites.  

Constats collectifs 
Aucun défaut d'éclairage détecté. 
Appel des Services Techniques pour 
changement d'ampoules lors de toute 
défaillance d'éclairage et intervention 
rapide. 
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UT 10 - Entretien/nettoyage 
 

Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Utilisation de produits 
d'entretien 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans certains lieux de 
stockage. 

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 
S'assurer que l'ensemble des agents d'entretien 
soient équipés de blouse de protection adaptées. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
Ecole René Cassin : Un agent 
d'entretien ne dispose pas de blouse 
de protection. 
  

Circulation sur les sites 
(écoles, centre 
administratif, gymnase,...) 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chutes de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des lieux. 
Début du nettoyage par la zone la plus 
reculée pour éviter les glissades.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
 

 
Présence d'eau au sol dans les 
sanitaires des écoles. 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 6 

Voir s'il est possible de réduire le débit des 
robinets des sanitaires des écoles afin de limiter 
les projections et ainsi le risque de glissade. 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Intervention dans les 
différents bâtiments. 

10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Téléphone portable à disposition. 
Bonne connaissance des locaux. 
Fermeture des locaux lors de 
l'intervention pour éviter toute intrusion 
de personne extérieure.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Manipulation de matériels 
ou mobiliers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs de livres,…) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser. 
Entraide entre collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants de manutention 
pendant les journées de grand 
nettoyage. 

0,5 6 
S'assurer que le personnel est équipé de 
chaussures de sécurité adaptées et qu'elles sont 
portées. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Utilisation d'outils spécifiques pour le 
nettoyage. 
Mise à disposition de balaies 
ergonomiques. 
 

 
Port des chaussures de sécurité non 
systématique. 
  

Nettoyage des sanitaires 
/ contact avec des 
déchets 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
surfaces sales 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de produits spécifiques pour 
la désinfection.  

Constats individuels 
Respect des règles générales 
d’hygiène. 
Port d’une tenue de travail et de gants 
de protection.  
 

 
Ecole René Cassin : Nettoyage des 
sanitaires avec des gants réutilisables. 
  

0,5 6 

S'assurer que les employés disposent de gants 
de protection à usage unique en quantités 
suffisantes pour le nettoyage des toilettes (Ecole 
René Cassin). Le nettoyage des sanitaires doit 
être réalisé avec des gants à usage unique. 

Utilisation de matériel 
électrique 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

0,5 5 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Plans d'évacuation ne respectant pas 
toujours la norme NF X08-070 
(emplacement, symboles, etc.). 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. (Ecole René Cassin) 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments. 
Revoir la conformité des plans d’évacuation 
(école René Cassin). 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant. 
Utilisation de matériels avec manches 
télescopiques pour limiter l'utilisation 
des moyens d'accès en hauteur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Circulation sur les sites 
(écoles, centre 
administratif, gymnase, 
...) 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Manque d'éclairage : 
Chutes de plain-pied 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Utilisation d'une lampe torche ou 
téléphone portable pour s'éclairer.  
 

 
Manque d'éclairages extérieurs en 
période hivernale à l'école René 
Cassin pouvant engendrer une chute 
de plain-pied. 
  

0,5 4,5 

Voir pour mettre en place un éclairage extérieur 
(détection de présence) à l'école René Cassin 
permettant l'éclairage de la voie de circulation 
piétonne de l'école. 

Intervention sur des sites 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression par le public 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Consignes de fermer les accès lors de 
l'intervention (lorsque le site n'est pas 
ouvert au public).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Intervention en fin de journées (école 
et centre administratif) présence 
d'agents ou instituteurs sur place. 
 

 
Intervention seule en fin de journées 
dans certains établissements. 
Absence d'équipements pour 
travailleurs isolés à disposition. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Nettoyage des sols 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade, chute 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'autolaveuses qui limitent la 
présence d'eau au sol.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes 
adaptées (Ecole René Cassin). 
  

0,5 4,5 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes adaptées (Ecole René Cassin). 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 
 

Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 

0,2 4  
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

Récupération du matériel 
dans le local ménage de 
l'école primaire du centre 
et l'école primaire René 
Cassin 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Risque de 
cognement/heurt 

4 2 8 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel  
 

 
Eclairage insuffisant dans certains 
locaux de stockage pouvant engendrer 
des cognements. 
  

0,5 4 
S'assurer que les locaux de stockage sont 
correctement éclairés. 

Déplacements entre les 
sites 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Proximité entre les différents sites.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Respect du code de la route. 
Utilisation du véhicule personnel.  

Constats collectifs 
Parking à proximité immédiate des 
lieux d'intervention. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en 
gymnase, salles, bureaux en dehors 
des horaires d'ouverture.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Local ménage inadapté à l'école du 
Centre (absence de lumière et hauteur 
de plafond basse) . 
local de ménage inadapté a l'école 
René Cassin(hauteur de plafond 
basse) 
  

0,5 4 

Définir des locaux de stockage adaptés: 
-école primaire du centre 
-école René Cassin 
de manière générale s'assurer que l'ensemble 
des locaux de stockage sont adaptés dans les 
établissements 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Récupération du matériel 
dans le local ménage de 
l'école primaire du centre 
et l'école primaire René 
Cassin 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Postures contraignantes, 
faux mouvements, etc. 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Les employés organisent le stockage 
du matériel de sorte que les postures 
contraignantes soient limitées. 
Des crochets sont mis en place pour le 
stockage des balais.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Local ménage inadapté à l'école 
primaire du centre et école primaire 
René Cassin (hauteur des plafonds 
basse). 
  

0,5 4 
Redéfinir des locaux de stockage adaptés afin de 
limiter les postures contraignantes. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux intérieures chauffées. 
 

 
Absence de chauffage pendant le 
grand nettoyage à l'école René Cassin 
pendant les vacances. 
  

0,5 3 
S'assurer que le chauffage est présent dans 
l'école René Cassin durant les périodes de 
présence du personnel d'entretien. 

Utilisation de matériels 
coupants/tranchants 
(ciseaux, cutters, lame 
pour le grattage des sols, 
etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de matériels adaptés aux 
opérations.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition. 
 

 
Trousses de secours périmées (Ecole 
René Cassin) 
  

0,5 3 
Fournir au personnel des trousses de secours 
vérifiées. 

Utilisation des 
monobrosses/auto-

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Vibrations des mains et 
du corps 

3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser. 

0,5 3 
Voir pour réaliser une étude vibratoire sur les 
agents d'entretien de l'Ecole Cuiry. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

laveuses Personnel formé à l'utilisation des 
équipements. 
Equipements récents et en bon état.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'outils spécifiques pour le 
nettoyage. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée 
(Ecole Cuiry). 
  

Sensibiliser les agents aux risques liés aux 
vibrations. 
Demande du personnel d'utiliser plus 
régulièrement les autolaveuses car elles limitent 
les postures contraignantes et la présence d'eau 
au sol. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Nettoyage des sols, 
mobiliers, etc. 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs et 
heurts. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de chariot de nettoyage à 
l'étage de l'Ecole du Centre. 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 

Fournir un chariot de nettoyage pour l'étage de 
l'Ecole du Centre. 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Sortie et remplacement 
des conteneurs poubelles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Faux-mouvements, 
heurts, etc. 

4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Courte distance à parcourir avec les 
conteneurs à roulettes.  

Constats individuels 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Faible poids et volume des contenants. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Nettoyages des sols 
(Ecole René Cassin) 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Absence d'eau chaude 3 1 3 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel.  
 

 
Absence de point d'eau chaude au 
rez-de-chaussée de l'école René 
Cassin et de l'école Cuiry. 
  

0,8 2,4 
Prévoir la mise en place de points d'eau chaude 
dans les écoles. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit 
Bruit ambiant (public et 
matériel) 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Absence de bruit particulier identifié. 
Utilisation d'un aspirateur (matériel 
conforme et entretenu par l'agent).  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Phénomène non évoqué par les 
agents lors de la visite. 
  

0,2 1,6  
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UT11 - Assainissement 
 

Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  

Continuer le déploiement du plan d'actions RPS. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

03.4 Exposition à un 
ACD/poussière/fumée 

Exposition aux fumées de 
soudage 

   

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle. 
Travail en plein air.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

  

Former le personnel au risque chimique.  
Sensibiliser le personnel sur l'utilisation des 
moyens de captage. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 4 5 20 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 

0,5 10 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

périodiquement. 

Intervention en espaces 
confinés 

03.2 Anoxie (risque gaz) Risque d'anoxie 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Formation CATEC (Certificat d'aptitude 
à travailler en espaces confinés dans 
le domaine de l'eau potable et de 
l'assainissement) de tous les 
employés. 
Ouverture des plaques avant 
intervention et mesure de la 
concentration en sulfure d'hydrogène 
(H2S) avant intervention en espaces 
confinés. 
Vérification périodique des 
équipements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
gant, tenue de travail, chaussure de 
sécurité). 

0,5 7,5 
S'assurer que les harnais sont suivis et contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Utilisation de tripodes de secours, de 
longes et de dispositifs antichute (stop 
chute) pour espaces confinés. 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir en espace confiné. 
 

 
Etiquette dernière vérification des 
harnais date de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins bruyants. 
Mise en place d'un distributeur à 
bouchon à l'entrée du local 
centrifugeuse.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Opérations de levage 
(pompes, agitateurs, 
etc…) 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute, renversement du 
chargement 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme. 
Mise en place d'un balisage pendant 
les opérations de levage. 
Utilisation d'un palan électrique. 
Vérification périodique des 
équipements de levage. 
Suivi des équipements de levage sous 
ACCESS.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
tenue de travail, gants, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 

0,5 5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des appareils 
et accessoires de levage soit prévu. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

179 / 197 
 

  

Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise en place d'un dispositif antichute 
(stop chute). 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
17/01/2024). 
  

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
FDS à disposition.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, lunettes de 
sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
Présence d'une douche de sécurité et 
d'un rince œil. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

S'assurer que les moyens de secours (douche de 
sécurité et rince œil) fonctionnent avant chaque 
opération. 
 Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 

Utilisation d'un 
transpalette manuel dans 
l'entrepôt du local 
centrifugeuse 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Risque de lombalgie lié à 
la surcharge du moyen 
de manutention, à une 
mauvaise posture 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation. 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 
 Préconiser le port de gants de manutention. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Analyse de l'eau/effluents 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de réactifs pour 
analyse 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (armoire 
fermée à clé). 
Faibles volumes manipulés. 

0,5 4,5 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Pas de contact direct (transvasement). 
FDS à disposition.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Hotte aspirante mise en place dans le 
laboratoire. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

Utilisation d'un 
transpalette manuel dans 
l'entrepôt du local 
centrifugeuse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 
 Préconiser le port de gants de manutention. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Circulation aux abords 
des bassins, puits 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Coupure du surpresseur d'air avant 
intervention à proximité du bassin 
d'aération. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 

0,2 4  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise en place de garde-corps dans les 
zones à risque. 
Gilets de sauvetage et bouées de 
sauvetage à proximité des bassins. 
  

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 3  

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agents techniques formés et habilités. 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux important. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
  

0,2 3  

Opérations de levage 
(pompes, agitateurs, 
etc…) 

08.1 Travail en hauteur 
Risque de chute de 
hauteur 

2 3 6  
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Mise en place d'un balisage pendant 

0,5 3 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

les opérations de levage. 
Utilisation d'un palan électrique. 
Vérification périodique des 
équipements de levage. 
Suivi des équipements de levage sous 
ACCESS.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
tenue de travail, gants, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Mise en place d'un dispositif antichute 
(stop chute). 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
17/01/2024). 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

Surveillance du site 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Intrusion de personnes 
sur le site 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'une caméra de 
surveillance et d'une alarme 
silencieuse. 
Intervention en binôme du personnel 
d'astreinte.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de procédure pour la gestion 
des intrusions sur le site. 
  

0,5 2 
Voir pour mettre en place une procédure pour la 
gestion des intrusions sur le site. 

Intervention dans les 
postes de relevage 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Formation CATEC (Certificat d'aptitude 
à travailler en espaces confinés dans 
le domaine de l'eau potable et de 
l'assainissement) de tous les 
employés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'obturateurs pneumatiques 
pour consigner les réseaux. 
Intervention d'un prestataire pour 
pomper les effluents lors des 
opérations. 
  

0,2 2  

Intervention dans le local 
prétraitement 

03.2 Anoxie (risque gaz) 
Présence de sulfure 
d'hydrogène (H2S) dans 
l'air 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Seul le personnel formé est autorisé à 
intervenir dans le local. 
Présence très rare de sulfure 
d'hydrogène dans le local 
prétraitement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,2 2  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, bottes de sécurité, masque 
de protection respiratoire).  

Constats collectifs 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir dans le local. 
  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

0,2 2 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
 Compléter après chaque vérification le registre 
de sécurité. 

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Incendie, explosion. 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
Présence d'extincteurs vérifiés 

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

périodiquement. 
  

Utilisation d'appareils 
sous pression 
(compresseur, soufflette) 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Défaillance de l'enceinte 
du compresseur : 
Eclatement, projections 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Equipement récent et vérifié 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2 
S'assurer que l'entretien annuel et les 
vérifications périodiques sont bien réalisés. 

Utilisation d'un obturateur 
pneumatique 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Eclatement, projections 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Obturateurs pneumatiques équipés 
d'un limiteur de pression. 
Personnel formé à l'utilisation de ces 
équipements. 
Surveillance par un agent du 
manomètre de l'obturateur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2  

Analyse de l'eau/effluents 
04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de mode opératoire 
pour la réalisation des prélèvements. 
Personnel formé à la réalisation des 
prélèvements d'eau. 
Echantillons prélevés via un préleveur 
automatique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Hotte aspirante mise en place dans le 
laboratoire. 
  

0,2 1,8  

Permutation des cuves 
de polymères au local 
centrifugeuse 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute, renversement du 
chargement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un Manitou. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 
engins. 
Contrôle périodique des équipements 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Nettoyage de la vis et du 
dégrilleur 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques, des déchets 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau de la vis et du 
dégrilleur. 
Caillebotis en bon état. 
Nettoyage en extérieur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence de garde-corps autour de 
l'installation. 
  

0,2 1,8  

Nettoyage du local des 
bennes à boues pâteuses 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques, des déchets 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau du local.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  
  

0,2 1,8  

Nettoyage de la vis et du 
dégrilleur 

08.7 Travail à proximité 
d'une tranchée, fossé ou 
dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

Risque de chute de 
hauteur 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau de la vis et du 
dégrilleur. 
Caillebotis en bon état. 
Nettoyage en extérieur. 
Travail en binôme.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Présence de garde-corps autour de 
l'installation. 
  

Prélévement des 
échantillons d'eau sur 
préleveur automatique 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de mode opératoire 
pour la réalisation des prélèvements. 
Personnel formé à la réalisation des 
prélèvements d'eau. 
Echantillons prélevés via un préleveur 
automatique. 
Prélèvements en plein air.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail).  
  

0,2 1,8 
Préconiser le port systématique des lunettes de 
sécurité et des gants pour réaliser les 
prélèvements. 

Intervention dans le local 
prétraitement 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Seul le personnel formé est autorisé à 
intervenir dans le local.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, bottes de sécurité, masque 
de protection respiratoire).  

Constats collectifs 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir dans le local. 
  

0,2 1,8  

Accompagnement 
d'entreprises extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Accueil obligatoire des entreprises 
extérieures avant démarrage des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Bonne connaissance du site. 
Plan de prévention réalisé 
systématiquement. 
  

Entretien des espaces 
verts du site (tonte de la 
pelouse) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Tondeuses en bon état visuel. 
Zone de stockage spécifique des 
équipements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
  

0,2 1,8  

Conduite d'engins 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Écrasement, heurts, 
collisions, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un Manitou si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 
engins. 
Contrôle périodique des équipements 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Circulation aux abords 
des bassins, terrains 
enherbés, etc. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pieds 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Site bien entretenu, tonte de la 
pelouse régulière.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,2 1,6  

Utilisation d'outils 
tranchants ( tournevis, 
pince coupante, cutter, 
etc.). 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

0,2 1,6  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Travail de bureau 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
de charges : risque de 
lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Le transport/manutention se limite à 
des dossiers légers ou à des cartons 
d’archives. 
Présence de rangement dans 
l'ensemble des bureaux (étagère, 
armoire, etc.). 
Utilisation de chariots/diables si 
besoin. 
Entraide entre collègues si besoin.  

Constats individuels 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers gérés et archivés de plus en 
plus informatiquement. 
  

0,2 1,2  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des conditions climatiques.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Stockage de dossiers, 
équipements 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses étagères de 
stockage. 
Les étagères sont fixés au mur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Soulèvement des trappes 
en fonte 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de la trappe : 
Pincement, écrasement 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un aimant et d'un lève 
trappes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Entraide entre collègue. 
Port des EPI (gants, chaussures).  
 

 
Trappes en fonte lourdes et difficiles à 
manipuler. 
  

0,2 1,2 
Devis en cours pour le remplacement des trappes 
en fonte par des trappes en composite avec 
grilles antichute. 

Utilisation d'une étuve 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 2 6 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation d'une pince et de gants pour 
manipuler les plaques.  
  

0,2 1,2  

Sortie et remplacement 
des conteneurs contenant 
les déchets dégrillés 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Faux-mouvements, 
heurts, etc. 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Courte distance à parcourir avec les 
conteneurs à roulettes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 1,2  

Remplacement des filtres 
du surpresseur d'eau 
industrielle 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Risque de choc à la tête 
(plafond bas) 

3 2 6  
Constats organisationnels 
Mise en place d'une lumière avec 
capteur de présence.  

0,2 1,2 
Afficher à l'entrée du local à l'aide des 
pictogrammes réglementaires les EPI obligatoires 
à porter. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, casque).  
  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Analyse de l'eau/effluents 01.7 Eléments tranchants 
Risque de coupure avec 
la verrerie cassée 

2 2 4 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 0,8  

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 0,8  

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 
 

Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 

0,2 0,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
  

Toutes phases de travail 02.5 Odeurs Mauvaises odeurs 4 1 4  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  

Remplacement des filtres 
du surpresseur d'eau 
industrielle 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Opération réalisée tous les vendredis. 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail).  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

0,2 0,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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ANNEXE 1 : Liste des sources et classes de 
danger utilisées   

Source de Danger Classe de Danger 

01. Liés aux 
Equipements/outils de travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de flexibles) 

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, renversement, effondrement) 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, perforation) 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement 

01.5 Utilisation d’outils portatifs 

01.6 Objets chauds/froids 

01.7 Eléments tranchants 
 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 

02.10 Activités exercées en milieu hyperbare 

02.11 Températures extrêmes 

02.2 Ambiances thermiques 

02.3 Pénibilité : Températures extrêmes 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 

02.5 Odeurs 

02.6 Travail en enceinte confinée 

02.7 Pénibilité : Activités exercées en milieu hyperbare 

02.8 Pénibilité : Bruit 

02.9 Bruit 
 

03. Liés aux Agents Chimiques 
Dangereux (ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx 

03.10 Polyexposition : Substances chimiques - Travail de nuit, horaires atypiques 

03.2 Anoxie (risque gaz) 

03.3 Pénibilité : Exposition à un agent chimique dangereux/poussières/fumées 

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet réversible) 

03.6 Polyexposition : Plusieurs substances chimiques 

03.7 Polyexposition : Substances chimiques - Bruit 

03.8 Polyexposition : Substances chimiques - Substances biologiques 

03.9 Polyexposition : Substances chimiques - Contraintes physiques 
 

04. Liés aux agents biologiques 04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure) 

04.2 Agents biologiques pathogènes 

04.3 Déchets/effluents 

04.4 Légionelles 
 

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension 

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation) 

05.4 Travaux à proximité d’une ligne Haute Tension 

05.5 Relamping, réarmement de disjoncteurs 
 

06. Incendie / Explosion 06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, travaux par points chauds, 
…) 

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE 

06.4 Stockage/manipulation d'agents explosifs 
 

07. Liés aux rayonnements 07.1 Rayonnement ionisant : Rayonnements Alpha, Beta, X et Gamma (nucléaire, radiographie…) 

07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-ondes… 

07.3 Rayonnement optique : laser, Ultra Violet, Infra Rouge (soudure, cabine bronzage…) 
 

08. Liés aux déplacements et 
circulations 

08.1 Travail en hauteur 

08.2 Circulation de plain-pied 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade) 
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Source de Danger Classe de Danger 

08.5 Risque routier 

08.6 Missions à l'étranger (malveillance, risque sanitaire, fatigue) 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, ensevelissement) 

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 
 

09. Liés à l’ergonomie du poste 
de travail 

09.1 Pénibilité : Postures pénibles définies comme contraintes forcées des articulations 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 

09.3 Pénibilité : Gestes répétitifs à cadence contrainte avec un temps de cycle défini 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité 

09.5 Pénibilité : Vibrations mécaniques 

09.6 Travail sur écran 

09.7 Vibrations mécaniques 

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des articulations 
 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs humains 

10.1 Pénibilité : Travail de nuit 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie privée 

10.11 Risques psychosociaux 

10.12 Risques psychosociaux : Représentation du présent et du futur 

10.13 Travail de nuit 

10.14 Travail en équipes successives alternantes 

10.2 Pénibilité : Travail en équipes successives alternantes 

10.3 Travail isolé 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail 

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail 

10.8 Risques psychosociaux : Relations au travail 

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail 
 

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 

11.2 Pénibilité : Manutention manuelle 

11.3 Manutention mécanique de charge 
 

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures 
 

13. Autres sources de danger 13.1 Autre classe de danger 

13.2 Conditions environnementales à risque 
         

 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien 
 

   

  
 

 

Rapport n° : 20304138-1 
 

195 / 197 
 

  

ANNEXE 2 : Photos 
 

Hangar Espaces Verts Espace Culturel Local Ménage – Ecole du Centre Mezzanine Services Techniques 

 

Ecole d’Art STEP Multi-accueil « Les Petits Princes » Gien 
 

Archives Multi-accueil Coullons Centre Administratif 
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Centre de Loisirs 

 
Centre de Loisirs 

 
Hangar Espaces Verts 

 

 
Self chaud/froid école du Centre 

 
Mezzanine garage Services Techniques 

 
Stockage Atelier Mécanique 

 

 
Menuiserie Services Techniques 

 
Scie à onglet menuiserie 

 

 
Scie à format 
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Etiquette Scie à format à la date du 10/01/2024 

 
Bouteille gaz non attachée – local serrurerie 

 
Hall Médiathèque 
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Préambule    
  

Les modalités d’aménagement du temps de travail, en vigueur dans les services de la Communauté des 

Communes Giennoises et de la Ville de Gien depuis 2002, doivent être adaptées à l’évolution de la 

réglementation sur le temps de travail issue de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique.  

Le nouveau protocole valant règlement fixe les règles communes à l’ensemble des services et des agents de 

la Communauté des Communes Giennoises et de la Ville de Gien en matière d’organisation du temps de 

travail. Il fixe quatre objectifs principaux :  

  

- se conformer à la réglementation en vigueur sur le temps de travail,  

- garantir l’équité entre les agents et les services en matière d’organisation du temps de travail,  

- maintenir une large ouverture des services intercommunaux et municipaux à la population tout en 

garantissant l'équilibre entre bien-être professionnel et personnel, 

- instaurer une démarche d'amélioration des conditions de travail et un dispositif de formation renforcé 

pour accompagner les évolutions professionnelles. 

Il s’appuie notamment sur les textes suivants :  

  

- le Code Général de la Fonction Publique,  

- la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation 

du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la Fonction Publique 

Territoriale,  

- la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 

des personnes handicapées, 

- la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

- le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature,  

- le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 

territoriale,  

- le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,  

- le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 

territoriale.  

 

Ces règles du présent règlement sont fixées en l’état actuel de la réglementation. Elles seront revues, en 

fonction des évolutions législatives et réglementaires applicables à la Fonction Publique Territoriale 

dans le cadre du dialogue social.  
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TITRE I – Champs d'application  

Article 1.1 – Personnels concernés  

  

Le présent règlement est applicable aux agents employés par la Communauté des Communes Giennoises et 

la Ville de Gien.  

  

Le présent règlement est applicable aux personnels de droit public et privé quel que soit leur temps de travail 

(temps complet ou non-complet, temps plein ou temps partiel), à l’exception des agents en contrat de 

vacation.  

  

Sont donc concernés par ce règlement :  

  

- les fonctionnaires titulaires et stagiaires,   

- les agents en détachement ou mis à disposition de la Communauté des Communes Giennoises et la 

Ville de Gien, 

- les agents contractuels de droit public, 

- les personnels de droit privé (parcours emploi compétences et contrats d’apprentissage, etc), 

- les étudiants stagiaires, les personnes en immersion professionnelle et les volontaires en service 

civique. 

  

Article 1.2 – Date d’entrée en vigueur du règlement  

  

Le présent règlement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022.  

Aussi, toute modification du présent règlement doit être soumis pour avis au Comité Social Territorial. 

Article 1.3 – Non-respect du règlement  

  

Le non-respect par un agent des règles édictées dans le présent règlement donne lieu à l'application de l'une 

des sanctions prévues par le règlement intérieur de la Communauté des Communes Giennoises et la Ville de 

Gien.  

  

Article 1.4 – Modalités de mise en œuvre des règlements de service «temps de travail» 

 

Le présent règlement fixe le cadre général applicable à la Communauté des Communes Giennoises et à la 

Ville de Gien.  

Les règles particulières, propres à chaque direction, figurent dans les règlements de service, ceux-ci ne 

pouvant contenir de clauses allant à l'encontre du présent document. En ce sens, ils lui sont subordonnés. 
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TITRE II – Dispositions Générales sur Le Temps de Travail  
Article 2.1 – Définition du temps de travail effectif  

  

Le « temps de travail effectif » se définit comme le temps pendant lequel l’agent est à la disposition de son 

employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles.  

Article 2.2 – Durée du travail effectif  

  

Conformément à l’article 1er  du décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction 

du temps de travail, la durée de référence du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine. Le décompte 

du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1607 heures, sans préjudice 

des heures supplémentaires susceptibles d'être effectuées.  

  

La durée annuelle de travail effectif est calculée comme suit :  

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines sur une base de 5 jours de travail - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 

Les agents à temps non complet et à temps partiel relèvent, quant à eux, d’un temps de travail annuel effectif 

calculé au prorata de celui des agents à temps complet.  

Article 2.3 – Les garanties minimales  

  
Article 2.3.1 – Durées maximales de travail effectif  

  

En tenant compte des heures supplémentaires, la durée hebdomadaire de travail ne peut pas dépasser :  

  

- 48 heures au cours d’une même semaine,  

- 44 heures en moyenne sur une période quelconque de 12 semaines consécutives.  

 La durée quotidienne de travail ne peut pas, quant à elle, excéder 10 heures sur une amplitude maximale de 

12 heures. 

 

Article 2.3.2 – Durées minimales de repos  

  

L’agent a droit à un repos hebdomadaire minimum de 35 heures consécutives comprenant en principe le 

dimanche.  

  

Un repos minimum quotidien de 11 heures par jour lui est également assuré.  

De même, un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes doit être octroyé aux agents ayant travaillé 

6 heures consécutives. 
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Article 2.3.3 – Le travail de nuit 

  

L'indemnisation du travail normal de nuit comprend la période entre 21 heures et 6 heures.  

Article 2.3.4 – Dérogations aux garanties minimales  

  

Il ne peut être dérogé à ces garanties définies par le décret n°2000-815 que :  

  

- lorsque l’objet même du service public l’exige en permanence, notamment pour la protection des biens 

et des personnes,   

- lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient (trouble à l'ordre public ou troubles entravant le 

fonctionnement des services publics, intempéries, catastrophes naturelles...), sur décision du chef de 

service et pour une période limitée.  

Dans ce cadre, le Comité Social Territorial (CST) doit être immédiatement informé. Selon le degré 

d'urgence, cette information peut se faire, dans un premier temps, par simple mail aux Ressources 

Humaines/ à la Direction Générale. Puis dans un second temps, le responsable hiérarchique adresse un 

rapport circonstancié au CST pour expliquer les raisons qui l'ont conduit à prendre cette décision. 

Les événements annuels prévisibles et récurrents doivent donc être intégrés au cycle de travail. Chaque 

responsable hiérarchique doit les définir dans son règlement de service.   

Article 2.4 – Les périodes assimilées au temps de travail effectif  

  

Les périodes assimilées au temps de travail effectif sont prévues à l'article 8.1 du règlement intérieur de la 

Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien. 

Pour rappel, il s'agit : 

• des visites médicales et examens médicaux obligatoires, 

• des formations professionnelles,  

• des heures de délégation des représentants du personnel et absences autorisées dans l'exercice du 

droit syndical, 

• du temps nécessaire pour revêtir et/ou ôter les vêtements de travail, 

• du temps de douche (d'une durée de 15 minutes, considéré comme le temps normal nécessaire 

pour prendre une douche, temps d'habillage et déshabillage compris) dans le cas de métiers 

salissants,  

• du temps de déplacement entre le lieu d'embauche et le lieu de travail ou entre deux lieux de 

travail. Ce temps pourra être défini dans le règlement de service, 

• du temps de pause : lorsque la durée du temps de travail est au moins de 6 heures consécutives, 

une pause de 20 minutes est allouée aux agents (excepté dans le cas où l'agent bénéficie d'une 

pause repas de 30 minutes incluse dans le temps de travail dans le cas d'une journée continue). 

Est exclue du temps de travail effectif, en cas de journée non continue : 

La pause pour le repas de midi. Elle est fixée à 45 minutes minimum et doit être obligatoirement respectée. 

Article 2.5 – Les périodes exclues du temps de travail effectif  

  

Ne sont pas considérés comme constituant du temps de travail effectif :  

  

- le temps de trajet entre le domicile et le travail (sauf au cours d’une période d’astreinte),  

- le temps de trajet entre le domicile et le lieu de formation, 
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- la pause méridienne. 

Article 2.6 – Les astreintes  

  
Les conditions et modalités d’indemnisation des astreintes font l’objet d’une délibération spécifique. 

TITRE III – Les Cycles de Travail  
Article 3.1 – L’organisation en cycles de travail  

  

Le temps de travail de la Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien est organisé sur la base 

de périodes de référence dénommées cycles de travail (jours de la semaine ouvrés, bornes horaires…). Les 

cycles de travail propres aux métiers et services de chaque direction sont déclinés dans les règlements de 

services. 

  

Enfin, ces cycles de travail sont organisés par des bornes hebdomadaires appelés scénarios. Les agents 

relevant d’activités imposant l’annualisation (dont les modalités sont explicitées dans les règlements de 

services) ne sont pas concernés.  

Dans une politique d’ouverture et afin de concilier au mieux vie professionnelle et vie familiale, par le biais 

de la consultation organisée au cours de l’année 2021, différents scénarios hebdomadaires de temps de travail 

sont envisagés. 

Le choix individuel d’un scénario s’applique au 1er janvier 2022. Tout changement ultérieur fera l’objet d’une 

demande auprès du supérieur hiérarchique, et sera applicable au 1er janvier N+1.  

Chaque encadrant est responsable du respect de ces cycles de travail par les agents placés sous sa 

responsabilité.  

Sauf en cas de motif médical dûment justifié, l’agent qui change de service adopte les modalités 

d’organisation du temps de travail (choix de scénario) retenues dans le service d’accueil. 

 

Article 3.2 – Le scénario 35 heures  

Les agents concernés doivent effectuer 35h de travail/semaine sans bénéficier de jours de RTT. Les agents 

devant effectuer des heures au-delà de ce cycle seront soumis au régime des Heures Supplémentaires (HS).  

Pas de jours RTT mais récupération des heures supplémentaires qui pourront être déposés sur le Compte 

Epargne Temps (CET) des agents. 

Le compteur heures supplémentaires sera réduit de 7h00 en cours d’année au titre de la journée de solidarité. 

 

Sont concernés : 

- Les apprentis.  

- Les agents de la salle Cuiry : passage aux 35h avec système déclaratif sur le logiciel gestion des 

temps et régime d’heures supplémentaires lors de l’occupation de la salle et des manifestations.  

- Les agents du stade nautique intercommunal : plannings du lundi au samedi avec réalisation des 

dimanches à tour de rôle suivant un planning et récupération en heures supplémentaires. Les agents 

réaliseront 35h15 par semaine sauf pendant la période estivale (11 semaines) pour la journée de 

solidarité. Pendant la période estivale, ils réaliseront un horaire à 35h00 pour être en adéquation avec 

les agents saisonniers recrutés à 35h00. 
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Article 3.3 – Le scénario 36 heures  

L’agent soumis aux 36h/semaine sur 5 jours bénéficiera d’un crédit de jours de RTT de 5 jours (si travail 

sur 5 jours) soit 36h00. 

 

Toute heure effectuée au-delà sera considérée comme heures supplémentaires si elle a été réalisée dans les 

conditions réglementaires. 

 

Sont concernés : 

- Multi accueil : agents de service. 

- Policiers municipaux : 36h00 sur 3 jours avec roulements du lundi au samedi. 

- Action culturelle   

- Relais petite enfance 

- Education : encadrement ATSEM/ agent d’entretien.   

 

 

Article 3.4 – Le scénario 36 heures 15 minutes 

  

L’agent soumis aux 36h15/semaine sur 5 jours bénéficiera d’un crédit de jours de RTT de 7 jours (si travail 

sur 5 jours) soit 51h00. 

 

Toute heure effectuée au-delà sera considérée comme heures supplémentaires si elle a été réalisée dans les 

conditions réglementaires. 

 

Sont concernés : 

- Service prévention spécialisée et médiation : agents de développement des quartiers + Assistante 

administrative.  

- Cimetière.  

- Parking.  

- Action culturelle : Micro-folie 

 

Article 3.5 – Le scénario de 37 heures  

 

L’agent soumis aux 37h/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours de RTT de 11 jours (si travail sur 

5 jours) soit 82h00. 

 

Sont concernés : 

- Accueil public et démarches administratives, 

- Politique de la ville : Prévention spécialisée, 

- L’action sociale 

 

 

 

 

Article 3.6 – Le scénario de 37 heures 30 minutes 

 

L’agent soumis aux 37h30/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours de RTT de 15 jours (si travail 

sur 5 jours) soit 113h00. 

Sont concernés :  

- Police Municipale : ASVP.  
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Article 3.7 – Le scénario de 38 heures 45 minutes 

 

L’agent soumis aux 38h45/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours de RTT de 21 jours (si travail 

sur 5 jours) soit 164h00. 

Sont concernés : 

- Multi-accueil de Gien (accueil des enfants) avec roulement entre 7h15 et 18h45 du lundi au 

vendredi. 

- Médiathèque. 

 

Article 3.8 – Le scénario de 39 heures 

 

L’agent soumis aux 39/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours de RTT de 22 jours (si travail sur 5 

jours) soit 172h00. 

Sont concernés : 

- Urbanisme et habitat.  

- Accueil standard.  

- Secrétariat général.  

- Ecole de musique : secrétariat.  

- Action sociale : référent technique.  

- Développement économique et commerce.  

- Services techniques moyens généraux : fêtes et cérémonies + garage. 

 

Article 3.9 – Le scénario de 40 heures 

 

L’agent soumis aux 40h/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours de RTT de 27 jours (si travail sur 

5 jours) soit 217h00. 

Il est proposé de définir la mise en œuvre de ces 15 minutes supplémentaires, par service ou par agent pour 

une durée déterminée (pour une année civile minimum) ; la plage ainsi définie doit être identique sur chaque 

jour de travail. Il revient à l’agent concerné, après validation de son supérieur hiérarchique, de déterminer 

lui-même ces 15 minutes supplémentaires. 

Sont concernés : 

- Multi-accueil. 

- Education : encadrement restauration/entretien.  

 

 

Article 3.10 – Le scénario de 40 heures 15 minutes 

L’agent soumis aux 40h15/semaine sur 5 jours bénéficie d’un crédit de jours RTT de 29 jours (si travail sur 

5 jours) soit 235h00. 

Il est proposé de définir la mise en œuvre de ces 15 minutes supplémentaires, par service ou par agent pour 

une durée déterminée (pour une année civile minimum) ; la plage définie doit être identique sur chaque jour 

de travail. Il revient à l’agent concerné, après validation de son supérieur hiérarchique, de déterminer lui-

même ces 15 minutes supplémentaires. 

Sont concernés : 

- Les agents des services administratifs,  

- Les agents des services techniques, 
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- Les responsables de services + responsable école de musique, théâtre et arts plastiques, 

- Sports : coordination, équipements sportifs, gestionnaires,  

- Education – jeunesse : gestionnaires,  

 

Article 3.11 – Le scénario Annualisation 

L'annualisation du temps de travail permet d'organiser le travail en cycles de durées diversifiées. 

Chaque cycle contient la définition des bornes horaires de travail. 

Le temps de travail est décompté sur la base d’une durée annuelle de 1607 heures, sans préjudice des heures 

supplémentaires susceptibles d'être effectuées. Cette durée est proratisée pour les agents à temps non complet 

et/ou à temps partiel. 

Les agents bénéficient d’un planning prévisionnel annuel, établi dans les conditions du règlement de service.  

Bien que travaillant sur un cycle annualisé, les agents bénéficient des garanties minimales relatives au temps 

de travail du décret n°2000-815 du 25 août 2000.  

Les agents soumis au cycle de l’annualisation bénéficient des 7 semaines de congés avec réalisation d’horaires 

complémentaires aux périodes les plus creuses. 

Une spécificité est maintenue pour la structure « Haut comme 3 pommes » qui est fermée 8 semaines :  

-1 semaine à chaque vacance scolaire, 

- et 4 semaines l’été.  

Les agents sont donc en congés 8 semaines. 

 

Sont concernés : 

- Les ATSEM (La journée de pré-rentrée sera déduite d’une semaine de grands nettoyage- toussaint), 

- Les agents d’entretien-restauration, 

- Le carrousel, 

- Les animateurs/éducateurs Jeunesse et Sports 

- Les agents de la structure « Haut comme 3 Pommes ». 

 

 

Article 3.12 – Le scénario régimes spéciaux 

Les horaires sont définis en fonction des contraintes du service et de la conduite avec augmentation du temps 

de travail hebdomadaire pour générer un minimum de jours RTT. 

 

Sont concernés les agents du Service de Transport Urbain. 

 

  

TITRE IV – L'Organisation du Temps de Travail  

Article 4.1 – L’élaboration de plannings  

  

Les Directeurs-trices, les Responsables membres du Comité des Responsables, les Responsables de 

structures, les Chefs de Secteur, les Coordonnateurs-trices et les Chefs d’Equipe sont chacun en ce qui les 

concerne garants de l’organisation du travail au sein de leurs direction, services, structures, secteurs et 

équipes. 
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Article 4.1.1 : Gestion des absences 

Les autorisations d'absences de tous types (autorisation de temps partiel, congés, RTT, récupérations…) sont 

soumises à l'accord du supérieur hiérarchique. Chaque service/secteur prévoit un taux de présence minimum 

correspondant aux besoins des services. 

  

Article 4.1.2 : respect du planning 

Chaque agent respecte un planning horaire prévisionnel défini en concertation avec son responsable de 

service/ hiérarchique compte tenu des nécessités de service et des cycles de travail retenus pour le service.  

Article 4.2 – La pause méridienne  

  

La durée minimale de la pause méridienne servant à l’établissement des plannings est fixée à 45 minutes/ 1 

heure, elle n’excédera pas 1h30. 

  

Article 4.3 : Fonctionnement  

Le fonctionnement en horaires fixes oblige les agents à se conformer aux horaires d’arrivée et de départ 

définies dans leur service/secteur. L’agent ne peut pas décider librement de ses heures de début et de fin de 

journée de travail. 

  

Ces bornes horaires peuvent être modifiées :  

  

- si les contraintes du service le justifie et sur avis préalable du Comité Social Territorial (ex. : Mise en 

œuvre des horaires d'été)  

- de manière exceptionnelle, pour la réalisation ou la récupération de travaux supplémentaires sur 

demande du responsable de service. 

 

 

TITRE V – Les Jours ARTT  

Article 5.1 – Définition des jours ARTT 

  

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c'est-à-dire que la durée annuelle du travail 

dépasse 1607 heures, des jours d'aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin 

que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.  

Article 5.2 – Acquisition des jours ARTT  

  

Les jours ARTT sont accordés par année civile c'est-à-dire du 1er janvier au 31 décembre de l'année en cours, 

aux agents à temps complet, à temps partiel, et à temps non-complet.  

Ils constituent un crédit ouvert au début de l’année civile considérée.  

Article 5.2.1 : Formule de calcul du nombre de jours d'ARTT :  

 Nombre de jours de travail théoriques   (1) – Nombre de jours réellement travaillés   (2) 
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(1) 228 jours = 365 jours dans l'année – 104 jours de repos hebdomadaire – 25 jours de congés annuels – 8 

jours fériés  

(2) 1596 heures de travail annuel / nombre d'heures travaillées quotidiennement 

La journée de solidarité n'étant pas intégrée dans ce calcul, il convient de la prendre en compte conformément 

aux modalités prévues dans l'article 5.7 ci-après. 

Article 5.2.2 : Les agents à temps partiel et à temps non complet ont droit à un crédit de jours  ARTT calculé 

au prorata de la durée de services accomplis et des obligations hebdomadaires (jours travaillés). 

Exemples de décompte des droits à ARTT : 

 

Scénarios postes à temps complets 
36h sur 5 

jours 

37h sur 5 

jours 

38h45 sur 5 

jours 

40h sur 5 

jours 

40h15 sur 5 

jours à savoir 

39h00 actuels + 

15 min par jour 

Année = nombre de jours 365 365 365 365 365 

Samedis et dimanches -104 -104 -104 -104 -104 

jours de repos hebdo en sus si travail - 

de 5 jours 
0 0 0 0 0 

Jours fériés (- 8 si travail sur 5 jours) -8 -8 -8 -8 -8 

Congés annuels (en fonction du nombre 

de jours de travail) 
-25 -25 -25 -25 -25 

Jours de fractionnement Ne sont pas pris en compte 

Nombres de jours travaillés / an 228 228 228 228 228 

Nombres de semaines travaillées 45,6 45,6 45,6 45,6 45,6 

Nombres d’heures travaillés/an  1641,6 1687,2 1767 1824 1835,4 

Journée de solidarité (7h00 pour TC) 7 7 7 7 7 

TOTAL heures 1648,6 1694,2 1774 1831 1842,4 

-1607 h pour un temps complet = 

nombre d'heures travaillé en +) 
41,6 87,2 167 224 235,4 

Moyenne journalière travaillée  7,2 7,4 7,75 8 8,05 

équivalent en nombre de jours de RTT 

(nombre d'heures en + / (nombre heures 

hebdo/nombre de jours)) 

6 12 22 28 30 

équivalent en nombre d'heures de RTT 

sur la base du nombre de jours (nombre 

d'heures en + / (nombre heures 

hebdo/nombre de jours)) 

43 89 171 224 242 

heures RTT après déduction journée de 

solidarité (7h00 pour TC) 
36 82 164 217 235 
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Article 5.3 – Modalités d’utilisation  

Les jours d'ARTT peuvent être fractionnés en heures ; en conséquence tous les agents se verront attribués un 

nombre d’heures équivalent au nombre de jours x moyenne d’heures journalière – la journée de solidarité 

(7h00 pour un temps complet). 

Les jours/heures ARTT doivent être impérativement pris à l'intérieur de la période de référence, c'est-à-dire 

du 1er janvier au 31 décembre de l'année en cours. 

Les jours non pris sur cette période sont à poser par l'agent sur son Compte Épargne Temps. A défaut, ils sont 

perdus. 

Le cumul d'un ou plusieurs jours ARTT avec des congés annuels est possible sous réserve des nécessités de 

service et dans le respect de la réglementation à savoir que l'absence ne doit pas excéder 31 jours calendaires 

consécutifs. 

La prise de l'intégralité des jours ARTT en début d'année n'est pas possible car ces jours correspondent à de 

la récupération de temps réellement effectué. Par conséquent, l'agent doit respecter le principe d'un 

écoulement progressif des jours de récupération dans l'année. 

Les jours/heures ARTT sont planifiés en accord avec le responsable de service/secteur selon le principe 

adopté dans le service /secteur ou à minima comme stipulé pour le dépôt des congés annuels (cf : livret 

d’accueil commun à la Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien. 

 

La demande de jours/heures ARTT est réalisée par voie dématérialisée ou, à défaut, au moyen du formulaire 

de congés disponible sur demande auprès du responsable hiérarchique qui l’enregistre dans l’application de 

gestion des temps. 

L'agent ne peut partir en congés ARTT sans avoir reçu la validation hiérarchique de sa demande. 

Article 5.4 – La réduction des jours/heures ARTT des agents en congés pour raisons de santé  

5.4.1 – Principes de réduction  

Les jours/heures d'ARTT sont destinés à compenser les heures de travail faites au-delà des 35 heures 

réglementaires. Ils sont calculés en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail. Ainsi, les 

congés pour raison de santé viennent réduire, selon la même proportionnalité, le nombre de jours/heures 

ARTT acquis annuellement pour les agents qui se sont absentés. 

  

Les situations d’absence qui justifient une réduction des droits à RTT sont les suivantes : congés de maladie 

ordinaire, de longue maladie, de grave maladie, de maladie longue durée, disponibilité d'office pour maladie, 

congés résultant d’un accident de service/travail ou d’une maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel, congés résultant de l'accomplissement de jours dans le cadre de la réserve opérationnelle, 

autorisations spéciales d’absence. 

  

5.4.2 – Mode de calcul 

La détermination des jours/heures à défalquer (quotient de réduction) s’opère comme suit :  

Q = N1 ÷ N 2 

Q = le nombre de jours ouvrés d'absence atteint annuellement (en une seule ou plusieurs fois) à partir duquel 

une journée d'ARTT est déduite. 
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N1 = le nombre de jours travaillés : 228 = 365 jours/an - (104 jours de repos hebdomadaires – 25 CA – 8 

jours fériés) 

N2 =  le nombre de journées ARTT générées annuellement 

 

 

5.4.3 – Modalité d'application de la réduction 

Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l'expiration du congé pour raisons de santé mais au fil de l’eau sur 

le reliquat des jours/heures ARTT non consommés.  

Dans l'hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT restant 

au terme de l'année N, la déduction s'effectue en priorité sur les congés annuels restants (si cela correspond à 

un nombre de jours entier) puis sur les droits à ouvrir pour l'année N+1. 

Article 5.5 – Report des jours ARTT non pris suite à congés pour raisons de santé 

Aucune disposition législative ou réglementaire permet le report du nombre de jours ARTT non pris sur 

l'année N+1. 

En conséquence, les congés restants qui n'ont pas été pris au terme de l 'année civile peuvent, à la demande 

de l’agent concerné, être versés sur un compte épargne temps ou sont définitivement perdus.  

Au terme d'un congé de maladie ordinaire, il n'y a pas d'obligation statutaire pour l'agent de reprendre une 

journée avant de bénéficier de son ARTT. 

Article 5.6 – Départ de l’agent  

Les jours d’ARTT non pris et non épargnés au départ de l’agent sont définitivement perdus et ne peuvent pas 

faire l’objet d’une indemnisation.  

Article 5.7 – Journée de solidarité  

La loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées modifiée par la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité 

porte le temps de travail annuel à 1607 heures. 

Pour la Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien, le lundi de Pentecôte demeure un jour 

chômé.  

Ainsi, pour les agents soumis à un régime d'ARTT, la journée de solidarité n'étant pas incluse dans la durée 

annuelle de 1600 heures servant d'assiette à la détermination de leurs droits à RTT, 7 heures (pour un temps 

plein) sont retirées automatiquement en faveur de cette journée.  

 

Cas particuliers des agents non soumis au régime ARTT  :  

Agents dont le temps de travail est annualisé : leur planification annuelle étant établie sur la base des 1607 

heures, il n'y aura aucun impact sur leurs droits à congés.  

Pour les agents soumis au scénario 35 heures et réalisant des heures supplémentaires régulièrement, les 7 

heures supplémentaires seront déduites du compteur des heures supplémentaires à réaliser. 
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TITRE VI – Les Congés Annuels  

Article 6.1 – La détermination des droits à congés 

  

Le nombre de jours de congés s’apprécie par année civile et est fixé, pour chaque agent, à 5 fois ses obligations 

hebdomadaires de service (nombre de jours normalement travaillés), soit :   

  

- 25 jours pour un agent travaillant 5 jours par semaine 

- 22,5 jours pour un agent travaillant 4,5 jours par semaine  

- 20 jours pour un agent travaillant 4 jours par semaine  

- 17,5 jours pour un agent travaillant 3,5 jours par semaine  

- 15 jours pour un agent travaillant 3 jours par semaine 

 

Ce mode de calcul s'applique que l'agent soit à temps complet à temps partiel ou à temps non-complet.  

Les agents effectuant un service irrégulier ou dont le nombre de jours travaillés dans la semaine n'est pas 

identique (Ex. scénario « bi-hebdomadaire) bénéficient d'un nombre de jours de congés calculés sur la 

moyenne hebdomadaire de travail. 

Ainsi, un agent travaillant une semaine à 5 jours et une semaine à 4 jours par intermittence sera réputé comme 

travaillant 4,5 jours par semaine. 22,5 jours de congés lui seront donc accordés (4,5 x 5). 

Le décompte des jours de congés s’effectue par journées ou par demi-journées, le calcul et le décompte des 

droits à congés en heures n’étant pas prévu par la réglementation.  

  

Les agents qui n'exercent pas leurs fonctions sur la totalité de la période de référence (du 1er janvier au 31 

décembre), ont droit à un congé annuel calculé au prorata de la durée de services accomplis. 

Article 6.2 – Les jours de fractionnement  

Un  ou  deux  jours  de  congés  supplémentaires,  dits  « jours  de  fractionnement », peuvent être accordés 

aux agents comme suit :  

   

- un  jour  de  congé  supplémentaire,  si  l’agent  a  pris  5,  6  ou  7  jours  de  congés annuels  (consécutifs 

ou non consécutifs) en  dehors  de  la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre de l'année N 

- deux  jours  de  congés  supplémentaires  lorsqu’il a pris  au  moins  8  jours de congés annuels 

(consécutifs ou non consécutifs) en  dehors  de  la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre 

de l'année N 

Ces jours sont acquis automatiquement dès que les conditions ci-dessous sont remplies. Ils doivent être 

obligatoirement consommés au cours de l'année N ou versés sur le compte épargne temps. 

  

Article 6.3 – Les principes de pose  
  

Pour poser une semaine de congés annuels, l’agent doit poser le nombre de jours correspondant à ses 

obligations hebdomadaires de service. 

Soit, par exemple :  

- 4,5 jours de congés pour un agent travaillant 4,5 jours par semaine 

- 4 jours de congés sur une semaine basse ou 5 jours de congés sur une semaine haute (pour un pour un agent 

travaillant sur la base d'un scénario bi-hebdomadaire) 



 

 

 17/18 

 

  

L'absence de service est limitée à 31 jours consécutifs calendaires (ARTT comprises). Cette disposition ne 

s'applique pas aux congés bonifiés ni aux jours issus d'un compte épargne temps.  

  

La période de référence des congés étant l’année civile, les agents n'ont pas la possibilité de poser des congés 

par anticipation en puisant dans leurs droits à congés de l’année suivante.  

 

Article 6.4 – Les modalités de pose des congés  

Les jours de congés annuels doivent être impérativement pris à l'intérieur de la période de référence, c'est-à-

dire du 1er janvier au 31 décembre de l'année en cours sauf exception détaillée à l'article 6.5. 

Les jours non pris sur cette période sont à poser par l'agent sur son Compte Épargne Temps. A défaut, ils sont 

perdus. 

Les jours de congés annuels ne peuvent être fractionnés en deçà de la 1/2 journée. 

Les congés annuels sont planifiés en accord avec le responsable hiérarchique selon le principe suivant (cf : 

livret d’accueil) : 

Chaque début d'année, un planning prévisionnel de congés des agents est établi dans chaque service. 

Même si le planning est accepté, vous  devez présenter votre demande écrite 8 jours voire 15 jours avant le 

début des congés, à l'aide de l’application en vigueur. 

Les jours de congés sont validés par le responsable hiérarchique dans un délai raisonnable. 

 

La demande de congés est réalisée par voie dématérialisée ou, à défaut, au moyen du formulaire de congés 

disponible sur demande auprès du responsable hiérarchique qui l’enregistre dans l’application de gestion des 

temps. 

La priorité dans le choix des congés annuels pris sur une période de vacances scolaires est donnée aux agents 

chargés de famille, à savoir les agents ayant la charge d’un ou plusieurs enfants en âge de scolarité obligatoire 

soit âgés de 3 à 16 ans. Ce principe doit toutefois correspondre aux besoins des services, le congé demandé 

n'est donc pas automatiquement accordé mais également soumis à l'accord du supérieur hiérarchique. 

Article 6.5 – Le report des congés  

Les congés étant dus pour une année, ils ne peuvent en principe se reporter sur l’année suivante.   

Néanmoins, par exception, l’agent qui n’a pas pu poser l’intégralité de ses congés l’année écoulée pour des 

raisons de service, bénéficie de la possibilité de reporter des congés jusqu’à la dernière semaine des vacances 

scolaires « d'hiver » de l’année N+1.  

 

Au terme de cette période, les congés restants qui n'ont pas été pris peuvent, à la demande de l’agent concerné, 

être versés sur un compte épargne temps ou sont définitivement perdus.  

 

Article 6.6 – Le report des congés des agents absents pour raisons de santé  

  

Les agents absents pour raison de santé (maladie, accident de service/travail, maladie professionnelle) ont 

droit au report de jours de congés annuels non pris en raison de leur absence, dans la limite de 20 jours.  

Conformément aux dispositions de la Cour de Justice de l'Union Européenne et dans l’attente de l’intervention 

du législateur, une période de report de 15 mois, à l'expiration de laquelle le droit au congé annuel s'éteint, 

est admise. 

Au terme de cette période, les jours restants qui n'ont pas été pris sont définitivement perdus. 
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Au terme d'un congé de maladie ordinaire, il n'y a pas d'obligation statutaire pour l'agent de reprendre une 

journée avant de bénéficier de ses congés annuels. 

  

Article 6.7 – L’indemnisation des congés non pris 

  

Les agents titulaires et stagiaires ne peuvent pas prétendre à une indemnisation pour les congés non pris, sauf 

à leur départ en retraite pour les congés non pris du fait d’une indisponibilité pour maladie.   

  

Dès lors, en cas de départ de la collectivité (mutation, détachement, disponibilité…), les agents titulaires qui 

n’auraient pas épuisé la totalité de leurs congés à la date de leur départ des effectifs, ne pourront bénéficier 

d’aucune indemnisation ni de leur transfert dans leur éventuelle collectivité d’accueil. Ils pourront cependant, 

si les conditions sont remplies, alimenter leur compte-épargne temps.  

 

Les agents non-titulaires qui n’ont pu, du fait de l’administration, bénéficier de tout ou partie de leurs congés 

annuels ont droit au terme de leur contrat à une indemnité compensatrice de congés payés. 

En cas de décès du bénéficiaire des congés annuels, ses ayants droits sont indemnisés.  

 

 

Article 6.8 - Modification  

 

Toute modification ultérieure du présent protocole sera soumise à l’avis préalable du Comité Social 

Territorial et à l’accord des assemblées délibérantes respectives.  

 

 

 

 

 

 

 




























































































































































